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Énergies Réunion est une société publique locale (SPL) 
au service de ses actionnaires, collectivités locales de La 
Réunion. C’est l’outil réunionnais pour tous les projets liés 
à la production décentralisée d’énergie avec les énergies 
renouvelables et à la maîtrise de la demande en énergie. 
Énergies Réunion intervient dans tous ces domaines pour 
un développement durable de notre territoire. 


En juillet 2013, l’arer (agence régionale énergie réunion) a 
été transformée en société publique locale afin de doter 
les collectivités réunionnaises d’une structure plus adaptée 
aux enjeux énergétiques du territoire et d’être capable de 
porter des projets concrets pour ses actionnaires.


Sur la base des 12 années d’expérience de l’association, 
mais aussi avec une nouvelle volonté de réalisation des 
projets, Énergies Réunion élargit le champ d’actions de 
ses actionnaires sur les questions énergétiques dans une 
logique d’autonomie électrique en 2030. 


Après plus de 2 ans d’activité, Énergies Réunion a souhaité 
rendre compte de son activité et illustrer son évolution à 
travers un bilan de ses projets. 
Ce premier bilan 2013-2015 est ainsi l’occasion de mieux 
appréhender l’importance et le rôle de la SPL aux côtés 
des collectivités réunionnaises sur toutes les questions 
énergétiques.


Si la question de l’autonomie énergétique de La Réunion 
n’est pas nouvelle, les actionnaires d’Énergies Réunion 
sont déjà engagés depuis de nombreuses années dans 
des programmes énergétiques ambitieux. A l’approche 
de la 21e Conférence des Nations unies à Paris sur les 
changements climatiques, les actionnaires d’Énergies 
Réunion veulent encore plus assumer leurs ambitions 
énergétiques. 
Ce sont les raisons pour lesquelles ils confient des projets 
à la SPL. 


Notre territoire dispose de nombreux atouts, des 
compétences et des ressources locales qui dotent ainsi 
l’île de La Réunion de véritables atouts pour atteindre 
l’autonomie électrique à l’horizon 2030. Toutes les 
solutions technologiques sont esur le point d’être mises en 
œuvre afin de réaliser le mix énergétique qui permettra à 
La Réunion de s’affranchir des énergies fossiles.


Ce rapport d’activité doit permettre aux actionnaires, à 
tous les acteurs de l’énergie, ainsi qu’aux Réunionnais, de 
mieux comprendre les projets mis en place par Énergies 
Réunion pour faire de La Réunion une île exemplaire en 
matière d’innovation énergétique.


En réalisant des projets sur le territoire réunionnais nous 
participons tous au développement durable de notre île. 
Nous devons agir dans une logique de préservation de 
notre environnement tout en générant une meilleure 
activité économique associée à une vision sociale 
spécifique liée aux enjeux énergétiques.


Au-delà de nos premiers actionnaires, l’année 2015 doit 
voir aussi l’arrivée de nouveaux partenaires qui ont fait 
le choix de rejoindre Énergies Réunion pour travailler 
sur de nouveaux projets énergétiques bénéfiques pour 
tous. Notre programme de travail pour les années à venir 
est en forte progression ; cela est rendu possible par la 
confiance de nos actionnaires actuels et à ceux qui font 
le choix ambitieux de rentrer, dès 2015, à notre conseil 
d’administration. 


Ce document témoigne définitivement de l’engagement 
des actionnaires d’Énergies Réunion, mais aussi de ses 
salariés, d’œuvrer pour un développement énergétique 
durable pour notre île.


Nature des projets, objectifs et enjeux, méthodologie, 
phases de travail, bilan, tous les aspects essentiels de notre 
travail sont réunis dans ce document.


Nous vous souhaitons bonne lecture.


Énergies Réunion


Edito
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Créée en juillet 2013, la SPL Énergies Réunion s’inscrit dans 
une démarche de valorisation des ressources naturelles 
locales. 
Son rôle est d’accompagner les collectivités locales 
actionnaires dans le développement de projets concrets 
à enjeux énergétiques. Ses domaines d’action sont 
la maîtrise de la demande en énergie, les énergies 
nouvelles, l’observation, la gouvernance, l’information et la 
sensibilisation.


Énergies Réunion est une société qui connaît en ce moment 
même tous les aspects qui caractérisent les premières 
années d’une institution. 
Toutefois, cette société publique locale a l’avantage d’être 
l’héritage de l’arer, association ancrée dans le territoire 
réunionnais depuis 2001. Dés son origine, l’association 
a eu comme objet social la promotion des énergies 
renouvelables et de la maîtrise de l’énergie sur le territoire 
réunionnais et pour l’ensemble des publics de l’île. La SPL 
Énergies Réunion a été créée afin d’élargir son champ 
d’action autour de cet objet social. 


Énergies Réunion préserve donc ainsi tout le savoir-faire 
et l’expérience de l’arer. Tous les projets menés lors de la 
transition association/SPL ont connu une continuité, et de 
nouveaux projets ont vu le jour. 


Accompagner ses actionnaires de manière rigoureuse 
et précise fait parti du rôle d’une SPL. Les prestations 
d’Énergies Réunion peuvent inclure toutes les étapes d’un 
projet, de la conceptualisation à la réalisation concrète.


Afin de réaliser au mieux ces prestations, nous sommes 
organisés autour de 3 axes principaux :
• la maîtrise de la demande en énergie ;
• les énergies renouvelables ;
• l’observation et la stratégie.


Chacun des pôles d’Énergies Réunion développe de mul-
tiples projets qui balaient tous les domaines de l’énergie.


Qui sommes-nous ?


Accompagner les collectivités locales 
Nous avons la volonté d’associer le plus grand nombre d’acteurs territoriaux et locaux à ses missions dans le domaine des 
énergies et de la maîtrise de l’énergie.
En 2013, nous comptions 7 actionnaires. Aujourd’hui, 5 autres collectivités territoriales rejoignent l’actionnariat d’Énergies 
Réunion. Cette adhésion des institutions publiques à la question des énergies et de l’efficacité énergétique fait preuve de 
l’implication forte de nombre de nos collectivités locales. 


Nos missions


Observer pour agir
Nous avons pour mission première d’observer et d’analyser 
la situation énergétique de La Réunion afin de proposer 
des indicateurs de suivi. Nous développons des outils 
d’expertise et d’observation du territoire réunionnais sur 
tous les aspects énergétiques et climatiques.


Les activités de connaissance du territoire réunionnais sont 
omniprésentes au sein de nos actions et de nos missions. A 
titre d’exemple, les opérations de lutte contre la précarité 
énergétique (Eco-Solidaire, SLIME) bénéficient d’une vraie 
connaissance du territoire et reflètent une réelle expertise 
dans la gestion de diagnostic et de suivi des actions.


Cela est aussi visible dans l’élaboration du Bilan 
Energétique de l’île de La Réunion (BER) et de l’Inventaire 
des Émissions de Gaz à Effet de Serre (IEGES). Depuis 
2006 (BER) et 2008 (IEGES), Énergies Réunion a continué à 
élaborer, en concertation avec les acteurs de l’énergie à La 
Réunion, ces documents qui donnent une lisibilité et une 
compréhension plus fine des résultats de nos actions. 
De plus, ces bilans favorisent une meilleure prospective et 
un suivi régulier de notre feuille de route vers l’autonomie 
énergétique de notre territoire.


Cette qualité technique d’organisation des données et de 
délivrance d’informations techniques sensibles est l’un des 
principaux atouts d’Énergies Réunion.


Développer les énergies nouvelles 
et la maîtrise de la demande  
en énergie
À partir de nos missions d’information et de connaissance 
des nouvelles technologies et de leurs nouveaux procédés, 
Nous avons su développer de réelles compétences 
techniques, indispensables à la compréhension et à leur 
mise en application sur le territoire réunionnais.


Nous sommes devenus un véritable centre d’expertise 
technique et d’innovation pour les énergies renouvelables. 
Cette expertise et ces innovation se retrouvent non 
seulement sur la question même des énergies mais aussi 
dans la capacité de la SPL à proposer des solutions sur les 
aspects de la construction et de l’urbanisme durables ou 
encore des transports innovants.
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Les Entreprises publiques locales (Epl) sont des entreprises 
au service des collectivités locales, des territoires et de 
leurs habitants. Elles interviennent dans une quarantaine 
de domaines d’activité au cœur du quotidien des citoyens : 
aménagement, logement, transports, tourisme, culture, 
énergie, déchets… 


Positionnées entre le tout public et le tout privé, les Epl 
se caractérisent par leur nature d’entreprise commerciale, 
la nécessaire participation des collectivités locales à leur 
capital ainsi que par leur vocation à satisfaire l’intérêt 
général et à privilégier les ressources locales. 


- Leur marché est un territoire, 
- Leur métier : développer ce territoire, 
- Leur valeur ajoutée : marier les atouts et les valeurs de 
l’entreprise et du secteur public.


Entreprise…
Les Epl sont des sociétés anonymes régies pour l’essentiel 
par le Code de commerce. Ce statut est gage de souplesse, 
de réactivité et de transparence pour les collectivités 
locales à la fois actionnaires et clientes. Dans les Sem, 
les actionnaires privés apportent leur savoir-faire et 
contribuent au management de l’entreprise. Comme 
toutes les entreprises, les Epl recherchent la satisfaction du 
client, la performance de gestion, la création de résultats 
ainsi que la motivation de ses salariés et actionnaires.


Publique…
Les Epl interviennent dans le cadre des compétences des 
collectivités locales et se voient ainsi confier la réalisation 
ou la gestion de multiples missions et services d’intérêt 
public. 


Le capital des Epl est majoritairement ou exclusivement 
détenu par les collectivités locales. Une telle maîtrise est 
pour ces dernières l’assurance que les Epl intègreront 
pleinement leurs orientations stratégiques et politiques.


Locale…
L’une des principales forces des Epl réside dans la 
connaissance du territoire dans lequel elles sont enracinées. 
Elles apportent des solutions adaptées aux enjeux locaux, 
privilégient les ressources locales, créent des emplois de 
proximité durables et sont des entreprises indélocalisables.


Les Entreprises publiques locales sont composées des 
Sociétés d’économie mixte (Sem), des Sociétés publiques 
locales (Spl) et des Sociétés d’économie mixte à opération 
unique (SemOp).


Énergies Réunion est une société publique locale (Spl).


Les Spl sont un nouveau mode d’intervention à la 
disposition des collectivités locales depuis 2010. Ce sont 
des sociétés anonymes créées et entièrement détenues par 
au moins deux collectivités locales (ou leurs groupements). 
Comme les Sem, elles sont compétentes pour réaliser des 
opérations d’aménagement et de construction ou pour 
exploiter des services publics à caractère industriel ou 
commercial ainsi que toute autre activité d’intérêt général. 
A contrario, elles ne peuvent travailler que pour leurs 
actionnaires publics et sur leurs seuls territoires. 
Considérées comme des opérateurs internes, les Spl n’ont 
pas à être mises en concurrence par leurs actionnaires 
publics. Elles se doivent par contre de mettre en 
concurrence leurs prestataires. 


Énergies Réunion


Une Entreprise Publique Locale 
Source : epl.fr


Fédérateur de réseau
Énergies Réunion est arrivée naturellement à fédérer 
les acteurs locaux de l’énergie, qu’ils soient publics ou 
privés autour d’une ambition commune. Les missions 
d’information et de sensibilisation à la maîtrise de 
l’énergie et au développement des énergies renouvelables 
ont permis la concrétisation d’un socle commun de 
connaissance et d’acteurs.


Au-delà de cette mission d’information, nous avons 
également noué des partenariats stratégiques et permis 
la naissance de réseaux d’acteurs de projets sur de 
nombreuses thématiques.
Ces réseaux locaux sont complétés et enrichis d’expériences 
nationales ou internationales qu’Énergies Réunion a su 
accompagner ou transposer à La Réunion. Ainsi, les travaux 
au sein du réseau des agences régionales de l’énergie et 
de l’environnement (RARE) ou encore les actions de 
partenariat avec les autres îles de l’océan Indien sont 
autant de possibilités d’échanges et de développement de 
notre force de mise en réseau.


Informer et sensibiliser
Un volet important de nos activités se situe dans 
l’information, la sensibilisation et le conseil à la population 
réunionnaise. 
L’année 2013 a connu une réelle évolution dans ces 
domaines d’activité avec le recrutement d’une vingtaine 
d’Ambassadeurs de l’Énergie. 
Ce renforcement significatif de nos équipes fut un moyen 
d’atteindre les objectifs fixés dans l’accompagnement de la 
population réunionnaise sur l’efficacité énergétique.


Cette équipe de conseillers qui assure la communication 
de proximité sur les différents territoires de l’île mène à ce 
jour de nombreuses actions inédites auprès de publics peu 
sensibilisés jusqu’à présent. 
Ces actions ont permis d’identifier des besoins et des 
pistes d’actions non explorées, créant ainsi une dynamique 
avec de nombreux nouveaux partenaires, en confirmant 
l’intérêt pour les collectivités et différents autres acteurs de 
l’énergie à La Réunion sur la sensibilisation. 


C’est à tous ces titres que nous contribuons quotidien-
nement à la mise en place de notre territoire comme 
«  île solaire, terre d’innovation ». 
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Nos actionnaires


Adaptation stratégique
La société publique locale, s’adapte à la stratégie de 
chacun de ses actionnaires. Elle est une extension des 
ressources humaines de la collectivité locale. Ainsi, toutes 
les actions portées par la SPL sont en adéquation avec les 
autres projets menés sur leur territoire et respectent les 
axes choisis par la collectivité.


Un gain de temps et d’argent
Considérées comme des opérateurs internes, les 
Spl n’ont pas à être mises en concurrence par leurs 
actionnaires publics et ce, en toute conformité avec le 
droit communautaire. L’absence de telles procédures est 
synonyme d’un gain de temps et d’argent non négligeable 
dans la conduite des projets.


La performance
Les Spl proposent une véritable gestion d’entreprise, source 
de performance, de réactivité et de souplesse. Leurs salariés 
relèvent du droit privé de même que leur comptabilité. 
Satisfaction du client, recherche de la rentabilité, rapidité 
des circuits de décision, adéquation constante des moyens 
aux objectifs de l’entreprise, sont les autres véritables plus 
apportés par les Spl à la gestion publique locale.


L’ancrage territorial 
Les Spl sont des entreprises localement enracinées et 
dédiées à l’attractivité, au développement et à la cohésion 
des territoires de leurs actionnaires publics. Elles apportent 
des solutions adaptées aux enjeux locaux, privilégient les 
ressources locales, créent des emplois durables.


et ConCrÈteMent 
Quels sont ses atouts ?


2013 / 2014
La Région Réunion = 71,43 %
Sidélec = 7,14 %
Conseil Départemental = 5,95 %
Cirest = 4,76 %
Casud = 4,76 %
Bras-Panon = 2,98 %
Etang-Salé = 2,98 % 


2015
La Région Réunion = 75%


Sidélec = 7,5%
Conseil Départemental = 6,25%


Cirest = 5%
Bras-Panon = 3,12%
Étang-Salé = 3,12%
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mAîTRISE DE lA DEmAnDE 
En ÉnERgIE (mDE)


Cette thématique regroupe l’ensemble de nos activités liées aux missions et contrats confiés 
par nos actionnaires dans le domaine de la maîtrise de la demande en énergie  


(efficacité énergétique, rénovation énergétique des bâtiments,  
système de management environnemental, etc.).
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Contexte du projet
Dans le cadre du plan de relance de la filière BTP, il est prévu 
la rénovation thermique et énergétique des bâtiments de 
son patrimoine. Cette rénovation thermique et énergétique 
s’inscrit pleinement dans les objectifs fixés pour la France 
par la loi d’orientation du Grenelle de l’Environnement 
dans le secteur du bâtiment.
Les objectifs fixés par cette loi sont notamment : 
• la réduction de 75 % des émissions de gaz à effet de serre ; 
•  la réduction de la consommation énergétique des 


bâtiments d’au moins 40 % ;
•  la mise en œuvre des normes « bâtiments basse 


consommations » et « énergie positive ».
C’est dans ce cadre que le Conseil Régional de La Réunion 
a engagé les diagnostics thermiques et énergétiques ainsi 
que les études opérationnelles de maîtrise d’œuvre.
En parallèle à cette démarche, la Direction des Bâtiments 
et Architecture (DBA), qui a pour mission la construction et 
la réhabilitation des bâtiments du Conseil Régional de La 
Réunion, s’est engagée dans une démarche Qualité. Cette 
démarche Qualité porte notamment sur l’application de la 
norme ISO 50 001, relative au management de l’énergie.


Les missions demandées
L’objet de la mission est relatif à la mise en place d’un 
processus d’amélioration continue de la performance 
énergétique et la mise en œuvre à terme de la norme ISO 
50 001 sur les sites suivants :
•  4 lycées à Qualité Environnementale (QE) : Mahatma 


Gandhi ; Saint Paul 4 ; Pierre Lagourgue, Saint Benoît 4 ; 
•  4 lycées non réhabilités : Amiral Bouvet, Patu de Rosemont, 


L.Lepervanche, François de Mahy ;
• 2 lycées réhabilités : Roland Garros; Julien de Rontaunay ;
• Kélonia ;
• Centre Professionnel de l’Océan Indien (CPOI) ;
• L’Hôtel de région et ses annexes ; 
• CFA de Saint André.


La mission consiste à : 
• mettre à jour la revue énergétique ; 
•  consulter les entreprises pour l’instrumentation des 14 


sites ; 
• établir la liste des actions d’amélioration pour chaque site ;  
• suivre la consommation électrique de chaque site ; 
•  proposer des actions pour l’amélioration continue des 14 


sites.


Les objectifs sont :
•  baisse prévisionnelle de 15 % de la consommation 


d’énergie de son patrimoine bâti (référence PREBAT) ;
•  une consommation inférieure à 60 kWh énergie final/


m2.SU/an pour les bâtiments neufs ;
•  utilisation de matériels et matériaux aux performances 


adaptées aux sites ;
•  sensibilisation des utilisateurs à une consommation 


réfléchie des ressources dont ils disposent.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion 
a été découpée en 5 phases successives sur la durée du 
contrat confié par l’actionnaire.


Phase 1 : 
• Diagnostic et mise à jour des données ;
•  Mise en œuvre du monitoring (Mission prise en charge 


par la DBA) ;
• Compilation des données existantes.


Phase 2 : Rédaction des revues énergétiques ;
• Identification des usages significatifs ;
• Identification des points à instrumenter.


Phase 3 : Etablissement du programme d’action
•  Identification des actions à mettre en œuvre pour chaque 


site ;
•  Instrumentation ponctuelle des usages significatifs (via 


HOBOS) ;
•  Rédaction d’une note MDE pour chaque site (objectif, 


cibles, IPE) ;
•  Présentation des résultats et du programme d’action pour 


chaque site ;


Phase 4 : Surveillance et mesure des performances 
thermiques, énergétiques et eau au regard du 
programme d’action et des objectifs ;


Phase 5 : Amélioration continue et établissement du 
programme d’action modifié.


Rénovation énergétique 
des bâtiments


Amélioration des performances énergétiques 
de 14 sites pilotes (2013)
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Bilan 2013-2015 
Bilan au 31 décembre 2014 : 30 %


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


phAse 1


Diagnostic du lycée Julien de Rontaunay 100% 1 diagnostic réalisé
 10 000 m2 audités


Rédaction du CCTP pour la mise en œuvre du monitoring 100% 1 CCTP rédigé


Compilation des données existantes 100%


phAse 2 Rédaction des revues énergétiques pour chaque site 100% 14 revues 
énergétiques rédigées


phAse 3


Identification des actions à mettre en œuvre pour chaque site 20%


Instrumentation ponctuelle des usages significatifs (via HOBOS) 40% 6 sites instrumentés


Rédaction d’une note MDE pour chaque site (objectif, cibles, IPE) 40%


Présentation des résultats et du programme d’action pour chaque site 10%


Bilan au 31 juillet 2015 : 93 %


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


phAse 1


Diagnostic du lycée Julien de Rontaunay 100% 2 diagnostics réalisés


Diagnostic du CPOI 100%


Rédaction du CCTP pour la mise en œuvre du monitoring 100% 1 CCTP rédigé


Compilation des données existantes 100%


phAse 2 Rédaction de revues énergétiques pour chaque site 100% 14 revues 
énergétiques rédigées


phAse 3


Identification des actions à mettre en œuvre pour chaque site 85%


50 actions identifiées
730 MWh/an
économisés 
(prévision)


Instrumentation ponctuelle des usages significatifs (via HOBOS) 85% 12 sites instrumentés


Rédaction d’une note MDE pour chaque site (objectif, cibles, IPE) 85%


Présentation des résultats et du programme d’action pour chaque site 85% 12 réunions réalisées


20 000 m2 audités
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Rénovation énergétique 
des bâtiments


Contexte du projet
Toujours dans le cadre du plan de relance que le Conseil 
Régional de La Réunion entend engager en faveur du BTP, 
il a été engagé des études de mise aux normes techniques, 
de rénovation thermique et énergétique et d’accessibilité 
handicapé sur le lycée Georges Brassens.
Le Conseil Régional de La Réunion souhaite également 
qu’à moyen terme, le lycée devienne autonome en énergie 
électrique.
De plus, dans sa démarche de management de l’énergie et 
de la qualité, le Conseil Régional de La Réunion souhaite 
également intégrer le site à une démarche et à une 
certification ISO 50 001, démarche qui sera engagée par 
ailleurs sur d’autres sites.


Remarque : à la demande du Conseil Régional, Énergies Réunion est 
en attente d’un ordre de service d’arrêt de prestation sur ce contrat.


Les missions demandées
L’objet de la mission est relatif à la mise en place d’un 
système de production photovoltaïque et la mise en œuvre 
à terme de la norme ISO 50 001 sur le lycée.


Les objectifs sont de :
•  mettre en place un lycée exemplaire en terme de confort 


thermique, de management de ses consommations et 
autosuffisant via des énergies renouvelables ;


• diminuer le montant de sa facture électrique.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été organisée de manière prévisionnelle (sur la durée du 
contrat confié par l’actionnaire) en deux phases :
•  phase 1 : Estimation technique et financière du potentiel 


photovoltaïque (PV) sur site ;
•  phase 2 : Assistance à la gestion et suivi des travaux.


Ces phases comprennent notamment :
•  collecte des données techniques : factures électriques, 


plans…
• visite du site ;
• évaluation du potentiel solaire brut ;
• estimation des besoins énergétiques ;
• identification des scénarii ;
•  évaluation de la faisabilité technique et économie de 


chaque scénario ;
• rédaction du rapport ;
• présentation des résultats et des conclusions de l’étude.


Faisabilité photovoltaïque sur le lycée 
Georges Brassens (2013)


Bilan 2013-2015 
Bilan au 31 décembre 2014 : 100 %


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


phAse 1


Collecte des données techniques 100%


Visite du site 1 visite de site réalisée


Rédaction du rapport 100% 1 rapport rédigé


Présentation des résultats et des conclusions de l’étude 100% 1 réunion  
de restitution


phAse 2 Arrêt mission 
par la DBA


1 rapport rédigé
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


phAse pReAlABle


Planification de la mission 100%


3 réunions réaliséesPréparation et ébauche des documents types 100%


Collecte des données 100%


Transmission d'un courrier d'information aux sites 100%


VOlet 1 / phAse 1


Prise de RDV auprès des utilisateurs 100%


18 lycées audités ;
96 274 m2 audités ;


1211 salles auditées.


Phase préalable : état des lieux des plans et maintenance 100%


Réalisation des visites de sites 100%


Rédaction du rapport d'analyse comportementale 100%


Transmission du point d'avancement 100%


Rédaction du rapport d'audit et du plan d'action par site 100%


VOlet 1 / phAse 1 Rédaction de la synthèse pour les 20 sites 50%


Compilation du plan d'action pour les 20 sites 50%


Réunion de présentation des résultats du volet 1 au maître d'ouvrage 0%


Contexte du projet
Dans la continuité de son action sur l’amélioration des 
performances énergétiques de son patrimoine, le Conseil 
Régional de La Réunion souhaite améliorer les conditions 
thermiques de ses bâtiments. Cette démarche passe par 
une meilleure connaissance des conditions thermiques à 
l’intérieur de ses bâtiments afin d’envisager les mesures à 
mettre en œuvre notamment lors des périodes chaudes.
Les lycées et centres de formation sont particulièrement 
concernés par cette problématique en raison de leur 
construction à une époque où les caractéristiques 
thermiques étaient une priorité moindre. La présente étude 
vise à prendre en compte des moyens de rationalisation de 
l’énergie tout en améliorant les conditions d’utilisation des 
bâtiments et celles des usagers.


Les missions demandées
La mission consiste en un état des lieux sur un ensemble de 
sites bâtis du Conseil Régional de La Réunion (réalisation 
de visites de 60 sites visant à recueillir les informations 
nécessaires à la rédaction des rapports).
Les objectifs sont de :
•  connaître l’état de confort thermique dans les salles de 


classe ;
•  connaître l’état quantitatif et qualitatif des équipements 


de rafraîchissement existants ;
•  connaître la composition du bâti qui participe aux 


conditions de confort d’un point de vue technique, 
environnemental et architectural ;


•  lister et estimer les coûts des travaux pour atteindre le 
niveau de confort optimal en période d’occupation.


La méthode utilisée 
(pour un volet de 20 sites)
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion 
a été découpée en 3 phases successives sur la durée du 
contrat confié par l’actionnaire.


PHASE PREALABLE
• Planification de la mission ;
• Préparation et ébauche des documents types ;
• Collecte des données ;
•  Transmission d’un courrier d’information aux différents 


sites.


VOLET 1 / PHASE 1
• Prise de RDV auprès des utilisateurs ;
• phase préalable : état des lieux des plans et maintenance ;
• Réalisation des visites de sites ;
• Rédaction du rapport d’analyse comportementale ;
• Transmission du point d’avancement.


VOLET 1 / PHASE 2
• Rédaction du rapport d’audit et du plan d’action par site ;
• Rédaction de la synthèse pour les 20 sites ;
• Compilation du plan d’action pour les 20 sites ;
•  Réunion de présentation des résultats du volet 1 au 


maître d’ouvrage.


Etat des lieux thermique 
du bâti du Conseil Régional (2015)


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 juillet 2015 : 84 % 
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Contexte du projet
Le dispositif régional de réhabilitation thermique et 
énergétique des logements sociaux s’inscrit dans le 
prolongement des orientations régionales en faveur du 
logement social adopté par délibération de l’Assemblée 
Plénière du Conseil Régional en date du 17 novembre 2011.
Ce programme permet de mener conjointement 
l’amélioration du cadre de vie et du confort des résidents 
et de lutter contre la précarité énergétique.
Le Conseil Régional de La Réunion souhaite mettre en 
œuvre un plan pluriannuel régional de rénovation et de 
réhabilitation thermique et énergétique des logements 
sociaux en fédérant différentes sources de financements 
existants.
Cet appel à projets s’articule avec les dispositifs des autres 
partenaires financiers (Etat, collectivités locales, ADEME, 
FEDER).
Les projets devront ainsi inclure les dimensions des 3 axes 
suivants :
AXE 1 : La résidentialisation ;
AXE 2 : Le traitement thermique ;
AXE 3 : La maîtrise de la demande en énergie 
et des consommations / la réduction des charges.


Les missions demandées
La mission consiste en la gestion globale de l’appel à 
projets pour le compte du Conseil Régional de La Réunion 
à travers :
•  la gestion administrative de l’appel à projets et sélection 


des projets ;
• le suivi des projets ;
• la gestion technique de l’appel à projets.
Les objectifs sont :
•  améliorer la qualité et le confort des logements sociaux 


anciens dégradés en améliorant notamment le confort, 
les performances énergétiques et thermiques et en 
participant à la maîtrise et à la réduction des charges 
locatives.


•  favoriser la professionnalisation des entreprises locales 
dans la réhabilitation des bâtiments en offrant aux 
artisans locaux et aux petites entreprises des possibilités 
diversifiées de répondre à des marchés nouveaux.


•  favoriser le développement d’une filière de valorisation des 
végétaux et matériaux locaux, en se basant notamment 
sur le développement des plantes endémiques et 
indigènes et des produits certifiés durables.


•  Contribuer au développement des «  emplois verts  » et 
«  chantiers verts  », pour la réalisation et l’entretien des 
espaces verts en pied d’immeuble.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées a été découpée en 3 
phases successives sur la durée du contrat confié par notre 
actionnaire.


Phase 1 : Gestion administrative de l’appel à projets et 
sélection des projets
•  Finaliser les documents pour le lancement de l’appel à 


projets ; 
• Lancer et publier l’appel à projets ;
• Réceptionner les offres issues de l’appel à projets ;
•  Rédiger et transmettre un accusé de réception pour 


toutes les offres reçues ;
• Analyser et instruire les offres selon une grille d’analyse ;
• Convoquer les membres du jury ;
•  Présenter des projets devant le jury d’expert (deux 1/2 


journées) ;
•  Rédiger les rapports de commissions pour une 


présentation auprès des instances décisionnelles 
régionales ;


•  Informer les maîtres d’ouvrage des suites données à leur 
demande (décision de la commission permanente) ;


•  rédiger et transmettre aux bénéficiaires les actes juridiques 
correspondants aux projets financés (conventions 
précisant les modalités d’utilisation, de contrôles et de 
versements de fonds).


Phase 2 : Suivi des projets
•  Réunion d’avancement de projet avec chaque bailleur (de 


manière individuelle) ;
• Réunion de suivi avec la DADT.


Phase 3 : Gestion technique de l’appel à projets
• Analyser et instruire les études ; 
• Analyser et instruire les offres ; 
• Analyser et instruire les dossiers ; 


Appel à projets Réhabilitation thermique, 
énergétique et qualité de vie des logements 
sociaux (2015)


Rénovation énergétique 
des bâtiments
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Bilan 2013-2015 
Bilan au 31 décembre 2014 : 90 %


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


phAse 1 :  GestiOn 
AdministRAtiVe  
de l’Appel à pROjets 
et sÉlectiOn  
des pROjets


Finaliser les documents pour le lancement de l'appel à projets 100%


Lancer et publier l'appel à projets 100%


Réceptionner les offres issues de l'appel à projets 100% 8 candidatures reçues


Rédiger et transmettre un accusé de réception pour toutes les offres reçues 100%


Analyser et instruire les offres selon une grille d'analyse 100% 8 opérations 
analysées


506 logements analysés


Convocation des membres du jury 100%


Présenter des projets devant le jury d'expert (deux 1/2 journées) 100% 2 comités 
techniques réalisés


Rédiger les rapports de commissions pour une présentation auprès  
des instances décisionnelles régionales, 100%


Informer les maîtres d'ouvrage des suites données à leur demande 
(décision de la commission permanente), 100%


Rédiger et transmettre aux bénéficiaires les actes juridiques 
correspondants aux projets financés (conventions précisant les modalités 
d'utilisation, de contrôles et de versements de fonds).


0%


8 opérations analysées


2 comités techniques  
réalisés
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Les missions demandées
L’objet de la mission est relatif à la mise en place d’un 
processus d’amélioration continue de la performance 
énergétique et la mise en œuvre de la norme ISO 50 001 
sur les sites suivants :


Lycées 
• Lycée de Bras-Fusil
• Lycée Isnelle Amelin
• Lycée de Bellepierre
• Lycée Georges Brassens
• Lycée La Possession
• Lycée Jean Hinglo
• Lycée de La Renaissance
• Lycée de Vue Belle
• Lycée Antoine de Saint Exupéry
• Lycée Jean Joly
• Lycée Ambroise Vollard
• Lycée Pierre Poivre


Centre de formation 
• AFPAR de Saint-André


Bâtiment administratif
•  Maison de la Recherche, des Sciences et Technologies 


(MRST)


La mission consiste à : 
• mettre à jour la revue énergétique ;
• établir la liste des actions d’amélioration pour chaque site ;
• suivre la consommation électrique de chaque site ;
•  proposer des actions pour l’amélioration continue des  


14 sites.


Les objectifs sont de :
•  baisse prévisionnelle de 15 % de la consommation 


d’énergie de son patrimoine bâti (référence PREBAT) ;
•  l’objectif est une consommation inférieure à 60 kWh 


énergie final/m2.SU/an pour les bâtiments neufs ;
•  utilisation de matériels et matériaux aux performances 


adaptées aux sites ;
•  sensibilisation des utilisateurs à une consommation 


réfléchie des ressources dont ils disposent.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :


Phase « plan » : Fiche d’identité du site
•  caractériser chaque établissement d’un point de vue de 


sa performance énergétique et environnementale à partir 
de diagnostics ;


•  établir un état des lieux de chaque établissement intégré 
dans le périmètre de l’étude ;


•  proposer des objectifs à atteindre au niveau du confort 
thermique, énergétique et eau ;


•  proposer des actions permettant d’améliorer l’existant et 
d’atteindre les objectifs fixés ;


•  évaluer les coûts d’investissements et de fonctionnement 
induits, les gains énergétiques et les économies 
financières, les temps de retour.


Phase « do » : suivi des actions
• suivre la bonne mise en œuvre des actions ; 
• accompagner le site dans la démarche.


Phase « check » : surveillance et mesures
•  surveiller et mesurer les performances énergétiques et 


eau au regard de la politique et des objectifs ;
• rendre compte des résultats.


Phase « act » : amélioration continue
•  proposer des actions permettant d’améliorer le Système 


de Management de l’Énergie sur la base des résultats de 
la phase check ;


•  réévaluer les objectifs de la politique de la Direction si 
nécessaire ;


•  évaluer les coûts d’investissements et de fonctionnement 
induits, les gains énergétiques et les économies 
financières, les temps de retour.


Bilan 2013-2015
Énergies Réunion n’a pas encore démarré cette action. La 
préparation des actions est en cours avec les services du 
Conseil Régional de La Réunion concernés.


AMO relative à la mise en place 
d’un SME sur le patrimoine (2015)
En parallèle à la démarche d’amélioration des performances énergétiques de son patrimoine, la Direction des Bâtiments 
et Architecture (DBA) du Conseil Régional de La Réunion s’est engagée dans une démarche Qualité.
Cette démarche qualité a pour objectif à long terme de pouvoir appliquer la norme ISO 50001, relative au management 
de l’énergie.


Assistance à maîtrise 
d’ouvrage (AmO)
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Contexte du projet
Depuis 2009, la commune de L’Etang-Salé s’est engagée 
dans une démarche de lutte contre l’augmentation 
des émissions des gaz à effet serre, responsables du 
dérèglement climatique.
La stratégie, construite en partenariat avec les acteurs de 
l’énergie à La Réunion, a montré l’ambition de la commune, 
qui a su concrétiser un certain nombre de projets majeurs : 
• l’évaluation du potentiel solaire du patrimoine communal ;
• la mise en place d’une régie en éclairage public ;
• le suivi des consommations électriques du patrimoine ;
•  la réalisation de zones d’aménagements favorisant la 


construction durable et les énergies renouvelables ;
•  le remplacement des chauffe eau électriques par des 


chauffe eau solaires ;
• la rénovation thermique des bâtiments.
Cette stratégie a été renforcée par le PCET de la CIVIS. Il a été 
jugé nécessaire de poursuivre les actions déjà engagées et 
d’initier de nouvelles actions qui émanent du PCET.


Les missions demandées
La mission pour 2014 consiste en : 
• une assistance technique pour la valorisation des CEE ;
• une réalisation du Tableau de Bord Énergie 2013 (TBE)
Les objectifs sont :
•  L’assistance technique pour la valorisation des CEE 


-  sensibilisation des conducteurs d’opérations  
à l’utilisation des CEE ;


-  récupération des recettes liées à la valorisation des CEE.


•  Réalisation du TBE 
-  connaîssance des consommations d’électricité 


du patrimoine ;
   - identification des abonnements à adapter et à résilier ;
   - identification des actions de MDE à mettre en œuvre 
et les économies d’énergies réalisables.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :


Assistance technique pour la valorisation des CEE
• Création des outils de calcul de gisements de CEE ;
• Rencontre des services ;
• Identification des opérations de construction ;
• Analyse des documents (DCE, DOE,…) ;
• Rédaction de la note de gisement de CEE.


Réalisation du TBE 2013
• Recueil des données sur les factures électriques ;
• Analyse des données fournies par EDF ;
•  Récolte des données de surfaces du patrimoine 


communal ;
•  Mise en évidence des défauts de facturation  


et des anomalies de consommation ;
• Synthèse et analyse des résultats ;
• Présentation des résultats à la commune.


AMO Énergie Climat (2014)


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


l’AssistAnce technique 
pOuR lA VAlORisAtiOn des cee


Analyse des opérations de construction 0%


RÉAlisAtiOn du tABleAu de BORd 
ÉneRGie 2013 (tBe)


• Rapport TBE technique
• Résumé à l’attention des décideurs (TBE pour les élus)
• Présentation des résultats du TBE en conseil municipal
• Sensibilisation des élus


100%


115 contrats analysés
4 000 € d’économie 


réalisables
40 élus sensibilisés


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


l’AssistAnce technique  
pOuR lA VAlORisAtiOn des cee


• 2 opérations identifiées :
- réhabilitation d’un stade centenaire
-  réhabilitation du réfectoire des écoles Jeanne Visnelda 


et Francis Rivière 
100%


2 rapports sur les 
gisements en CEE rédigés


8 500 € récupérables
3 GWh cumac  
valorisables 


RÉAlisAtiOn du tABleAu de BORd 
ÉneRGie 2013 (tBe)


• Rapport TBE technique
• Résumé à l’attention des décideurs (TBE pour les élus)
• Présentation des résultats du TBE en conseil municipal
• Sensibilisation des élus


100%


115 contrats analysés
4 000 € d’économie 


réalisables
40 élus sensibilisés


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 50 %


Bilan au 31 juillet 2015 : 100 %


3 GWh cumac  
valorisables
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Contexte du projet
Dans la continuité de son action en 2014, la commune de 
l’Etang-Salé a souhaité poursuivre les réalisations dans le 
domaine des énergies sur son territoire.


Les missions demandées
La mission pour 2015 consiste à : 
• la gestion partenariale et projet ;
•  l’animation du dispositif « certificat d’économie d’énergie » 


(CEE) au sein des services techniques communaux ;
• l’équipement des écoles en chauffe-eau solaires (CES) ;
•  la mise en œuvre d’un système de monitoring sur l’hôtel 


de ville.


Les objectifs sont :
•  L’animation du dispositif « certificat d’économie d’énergie 


» au sein des services techniques communaux 
- sensibilisation, des conducteurs d’opérations  
 à l’utilisation des CEE ; 
- récupération des recettes liées à la valorisation des CEE.


•  L’équipement des écoles en CES 
- amélioration de la performance énergétique des sites.


•  La mise en œuvre d’un système de monitoring sur l’hôtel 
de ville 
- suivi des consommations électriques du bâtiment ; 
- limitation des dérives de consommations.


La méthode utilisée
Pour les 3 objectifs, la méthode sera la suivante :


Animation du dispositif « certificat d’économie 
d’énergie » au sein des services techniques communaux 
• création des outils de calcul de gisements de CEE ;
•  rencontres des services pour identification des opérations 


à analyser ;
• analyse des documents (DCE, DOE,…) ;
•  calculs des gisements de CEE dans les opérations de 


construction ;
•  transmission d’une note technique, par opération, 


précisant le gisement de CEE valorisable.


Equipement des écoles en chauffe-eau solaires
•  Etat des lieux des écoles équipées en CES (réalisé par les 


services technique) ;
•  Visite des sites retenus 


- identification des besoins en eau chaude ; 
- étude des toitures ; 
- rédaction des rapports de visite.


•  Etude Solo pour les 3 sites retenus 
- simulation sur le logiciel solo ; 
- rédaction des études de préfaisabilité technique.


Mise en œuvre d’un système de monitoring sur l’hôtel 
de ville
•  Etablissement du schéma de distribution de l’électricité 


- i dentification des possibilités d’instrumentation 
des postes de consommations et prévision  
du matériel nécessaire ;


- prise de connaissance du DOE ;
- visite du site ;
-  rédaction du synoptique localisant les TD  


qui seront instrumentés.
• Chiffrage du monitoring.


Bilan 2013-2015
Énergies Réunion n’a pas encore démarré cette action. 
Elle doit commencer au second semestre 2015 et prendra 
la suite de l’action précédente (AMO 2014).


AMO Énergie Climat (2015)


Assistance à maîtrise 
d’ouvrage (AmO)
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Contexte du projet
Depuis plusieurs années, le Conseil Régional de La 
Réunion affiche sa volonté de faire du développement 
durable un des points forts de sa politique.
Dans ce cadre, le Conseil Régional a installé sur son 
patrimoine des installations d’Eau Chaude sanitaire 
alimentées par des capteurs solaires.
La gestion et le suivi de ces installations sont des aspects 
essentiels pour le maintien en fonctionnement de ces 
derniers.


Remarque : à la demande du Conseil Régional, Énergies Réunion 
est en attente d’un ordre de service d’arrêt sur ce contrat.


Les missions demandées
L’objet de la mission est relatif à la réalisation d’un 
diagnostic des installations d’eau chaude (en 
externalisation). Il s’agit de maintenir les économies 
d’énergie sur le poste d’Eau Chaude Sanitaire.
Le périmètre de la mission est le suivant : 
• 44 lycées (y compris les centres de formations rattachés) ;
• 22 gymnases ;
• 12 centres de formations.


Le diagnostic de ces installations permettra : 
• d’identifier les équipements à rénover ;
•  de lister les préconisations de travaux nécessaires à la 


remise à niveau des installations ;
•  de définir les bases du plan pluriannuel d’investissement 


du Conseil Régional de La Réunion en ce qui concerne le 
parc solaire thermique.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par la SPL Énergies 
Réunion a été découpée en phases successives sur la 
durée du contrat confié par notre actionnaire :


Phase 1 : Réalisation des diagnostics ;


Phase 2 : Proposer les travaux de remise à niveau en 
adéquation avec les besoins des utilisateurs et de la 
réglementation en vigueur.


Efficacité énergétique


Diagnostic et programme de remise à niveau 
des installations d’Eau Chaude Sanitaire 
(ECS) 2013


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


phAse 1


Rédaction du DCE 100% 1 DCE rédigé


Lancement de la consultation 100% 1 marché lancé


Notification du BET (marché classé sans suite) Arrêt mission par DBA


Réalisation des diagnostics (marché classé sans suite) Arrêt mission par DBA


Bilan au 31 juillet 2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 100%
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Contexte du projet
Comme le précise le Code Général des Collectivités 
territoriales, « les communes concourent avec l’Etat à la 
protection de l’environnement, à la lutte contre l’effet de 
serre par la maîtrise et l’utilisation rationnelle de l’énergie » 
(article L. 1111-2 CGCT).


Le patrimoine des collectivités territoriales représente       
10 % de la consommation totale d’électricité à La Réunion. 
Cette demande en énergie, ne cesse d’augmenter et cela 
se vérifie au niveau de tous les postes de consommations.
La maîtrise de l’énergie au niveau du poste éclairage public 
est importante, aux vues des éléments suivants : 
• 2,3 % de la consommation annuelle de l’île ;
• responsable de 100 tonnes de CO2 par nuit ;
• 32 000 points lumineux (chiffres 2008) ;
• puissance installée : 11 MW (chiffres 2008) ;
• consommation annuelle : 50 000 MWh.


Pour les collectivités locales, l’éclairage public représente 
en moyenne 40 % de la consommation électrique. Il s’agit 
donc d’un gisement important d’économies d’énergie.
Aussi, les collectivités doivent montrer l’exemple en 
matière d’utilisation rationnelle de l’énergie et mettre en 
place des actions de stabilisation et/ou de diminution de 
cette consommation.
Dans ce cadre et selon ses compétences, le SIDELEC 
souhaite mettre à jour ses connaissances en matière 
d’éclairage public dans le but de proposer aux communes 
un accompagnement adapté aux besoins des communes.


Les missions demandées
L’objet de la mission est la réalisation d’un état des lieux 
de l’éclairage public à La Réunion et un suivi de cet état 
des lieux.


Les objectifs sont :
•  d’avoir une vision plus précise de l’état du parc de 


l’éclairage public à La Réunion, des acteurs, des aides et 
du cadre réglementaire ;


•  de fédérer les acteurs autours de cette thématique pour 
une mise en place d’une stratégie globale de rénovation 
énergétique et performancielle.


Il s’agira ici :
• de réduire les impacts environnementaux et énergétiques ;
• de contenir les risques électriques ;
• de diminuer les charges de fonctionnement.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :
• Recherche bibliographique ;
• Réunion de cadrage ;
•  Collecte des données 


- création de l’annuaire des communes ; 
- création de la BDD ; 
-  préparation d’un questionnaire adapté  


pour les communes ;
- mobilisation des communes à travers un courrier ; 
- rencontre des communes ; 
- remplissage de la BDD.


• Rédaction de l’étude ;
• Restitution des résultats au SIDELEC.


CPI - Etat des lieux de l’éclairage public 
à La Réunion (2015)


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


phAse 1


Rédaction du DCE 100% 1 DCE rédigé


Lancement de la consultation 100% 1 marché lancé


Notification du BET (marché classé sans suite) Arrêt mission par DBA


Réalisation des diagnostics (marché classé sans suite) Arrêt mission par DBA


Bilan au 31 juillet 2015 : 100 %
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


RecheRche 
BiBliOGRAphique


Planification de la réunion 100%


RÉuniOn de cAdRAGe


Réunion de cadrage 100% 1 réunion réalisée


Préparation du support de présentation 100%


Rédaction et transmission du CRR 100%


cOllecte des 
dOnnÉes


Création de l’annuaire des communes 100%


Création de la BDD 100%


Préparation d’un questionnaire adapté pour les 
communes 100%


Mobilisation des communes à travers un courrier 100%


Rencontre des communes 100% 24 communes 
rencontrées


Remplissage de la BDD


RÉdActiOn de l’Étude Etat des lieux


RestitutiOn des 
RÉsultAts Au sidelec


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 juillet 2015 : 75 %
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ÉnERgIES REnOuVElAblES 
(EnR)


Cette thématique regroupe l’ensemble de nos activités liées aux missions et contrats 
confiés par nos actionnaires dans le domaine de la production d’énergie à partir des énergies 


renouvelables (solaire, biomasse, éolien, hydraulique, etc.).
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Énergie solaire photovoltaïque


Contexte du projet
Le Conseil Régional de La Réunion a installé sur son 
patrimoine quatre centrales photovoltaïques. 
Près de dix ans après la réalisation de la première de ces 
installations, des travaux de remise en état sont lancés.
La mission concerne les quatre sites suivants : 
• l’hôtel de Région (Saint-Denis) ;
•  le Campus Professionnel de l’Océan Indien (CPOI Saint-


Pierre) ;
• le Lycée Pierre Lagourgue (Tampon) ;
• le Lycée Mahatma Gandhi (Saint-André).


Les missions demandées
L’objet de la mission est un appui technique à la remise à 
niveau des centrales PV. Il s’agira :
• d’assister le Conseil Régional pour le contrôle des travaux ; 
•  d’être l’AMO du Conseil Régional pour le contrôle de 


l’entretien et de la maintenance pour 24 mois dès la fin 
des travaux de remise en état.


Les objectifs sont :
•  de conseiller le Conseil Régional sur les aspects techniques 


relatifs à la réalisation des travaux ;
•  de s’assurer que les travaux de réhabilitation soient 


réalisés conformément aux besoins du Conseil Régional 
et d’alerter en cas de difficulté ;


•  de permettre un suivi technique des prestations de 
l’entreprise titulaire du marché de maintenance et de 
valider la bonne conduite des opérations.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :


Partie 1 : Assister le Conseil Régional de La Réunion pour le 
contrôle des travaux.
•  Appui à l’identification du/des prestataires pour la 


réalisation des travaux de remise à niveau (appui 
rédaction CCTP, rédaction RAO) ; 


•  Appui pour le suivi des travaux (participations aux 
réunions de chantier, avis sur les dossiers techniques, 
validation des CR produits par le MOE, …) ;


• Appui pour la réception des travaux. 


Partie 2 : AMO du Conseil Régional pour le contrôle de 
l’entretien et de la maintenance pour 24 mois dès fin des 
travaux de remise en état. 
•  Appui à l’identification du/des prestataires pour la 


réalisation des travaux de remise à niveau (appui 
rédaction CCTP, rédaction RAO) ; 


•  Préparation des protocoles de maintenance préventive et 
corrective ; 


• Appui pour le suivi des travaux de maintenance. 


Mise aux normes et remise en service  
des centrales photovoltaïques (PV)  
du Conseil Régional de La Réunion (2013)
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


AssisteR lA RÉGiOn 
RÉuniOn  
pOuR le cOntRôle 
des tRAVAux


Avis sur cahier des charges travaux, analyse des offres, 
rédaction RAO pour notification
Réunion de démarrage des travaux sur les 4 sites, suivi de 
chantier et organisation et MOE et entreprises
Constats contradictoires avant travaux sur les 4 sites 
Avis sur dossiers techniques fournis par l’entreprise APEX 


70%


Participation aux 12 réunions 
de chantiers et rédaction  


de CR, validation 
des CR du maître d’œuvre


Participation aux OPR pour 
les travaux sur la centrale  


du lycée Lagourgue 


AmO cOntRôle 
entRetien  
et mAintenAnce


Rédaction d’une note de synthèse avec les remarques sur 
le programme de maintenance préventive et corrective 
émis par ARTELIA (réalisé pour les 4 sites)


5%


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


AssisteR lA RÉGiOn 
RÉuniOn  
pOuR le cOntRôle 
des tRAVAux


Avis sur cahier des charges travaux, analyse des offres, 
rédaction RAO pour notification


Constats contradictoires avant travaux sur les 4 sites 
Avis sur dossiers techniques fournis par l’entreprise APEX 
Participation aux Etat des lieux de fin de chantier pour  
la centrale PV du lycée Lagourgue


90%


Réunion de démarrage  
des travaux sur les 4 sites 


32 réunions de chantiers 
  


OPR pour les travaux sur  
les centrales PV des sites  
de Lycée Lagourgue, CPOI  


et hôtel de Région


AmO cOntRôle 
entRetien  
et mAintenAnce


Rédaction d’une note de synthèse avec les remarques 
sur le programme de maintenance préventive  
et corrective émis par ARTELIA (réalisé pour les 4 sites). 
Rédaction des cahiers des charges pour la maintenance 
préventive et corrective des 4 sites avec notamment :
- la liste des actions de maintenance préventive
- la procédure à suivre pour la maintenance corrective
-  la liste de pièces de rechanges à approvisionner  


pour les sites. 
Le programme de maintenance démarrera à la réception 
définitive des centrales. 


OS de démarrage 
de cette action 
reçu le 19 mai 


2015


15%


Préparation des protocoles 
de maintenance pour  


les 4 sites


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2013 : Action non-démarrée
Bilan au 31 décembre 2014 : 37,5 % 


Bilan au 31 juillet 2015 : 52,5 % 


sur les 4 sites et rédaction  
de compte-rendu.


32 réunions  
de chantiers 
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Contexte du projet
Le Conseil Régional de La Réunion a installé sur son 
patrimoine quatre Centrales photovoltaïques. Près de dix 
ans après la réalisation de la première de ces installations, 
des travaux de remise en état sont lancés. 
Les travaux de réhabilitation prévoient notamment la 
mise en place d’un outil de monitoring. Il est prévu à la 
fin des travaux d’effectuer un suivi de production et de 
performances de ces centrales.
La mission concerne les quatre sites suivants : 
• l’hôtel de Région (Saint-Denis) ;
•  le campus Professionnel de l’Océan Indien (CPOI Saint-


Pierre) ;
• le Lycée Pierre Lagourgue (Tampon) ;
• le Lycée Mahatma Gandhi (Saint-André) ;


Remarque : la SPL Énergies Réunion a reçu l’ordre de service de 
démarrage de cette action le 19 mai 2015.


Les missions demandées
Dès la fin des travaux de réhabilitation des centrales 
(prévue dans la mission de Mise aux normes et remise en 
service des centrales photovoltaïques du Conseil Régional 
de La Réunion), il s’agira :
•  d’élaborer un outil de suivi de production clair, faisant 


apparaître les records de production journalière, 
mensuelle, ainsi que la part d’énergie autoconsommée 
(tableau de bord) ; 


•  de rédiger un protocole pour les interventions sur ces 
sites, afin de coordonner les différents acteurs ; 


• réaliser le suivi de production et de performance des 4 
centrales.
Les objectifs sont :
•  d’avoir une meilleure connaissance des performances des 


centrales PV du patrimoine régional ;
•  de permettre une meilleure réactivité entre les différents 


services régionaux et prestataires pour la réalisation des 
interventions sur sites.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :


Partie 1 – Suivi de production : tableau de bord
•  Au préalable : détermination de l’outil de suivi adapté aux 


4 sites et des indicateurs à remonter ;
•  Au cours des 12 mois de suivi : pour chaque site, collecte 


des données de production et réalisation d’un état 
mensuel synthétique avec des indicateurs de production 
et de performance.


Partie 2 – Suivi de production : cohésion entre 
intervenants
•  Rédaction d’un protocole d’intervention partagé par les 


gestionnaires de sites, la Région et son prestataire ;
•  Lors des interventions : vérification de l’application du 


protocole.


Suivi de production et de performance 
des installations photovoltaïques  
sur le patrimoine de la Région (2013)


Énergie solaire photovoltaïque
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


pARtie 1 – suiVi de pROductiOn : 
tABleAu de BORd


Recherche, appui / mise en place des 
outils de suivi 2%


pARtie 2 – suiVi de pROductiOn : 
cOhÉsiOn entRe inteRVenAnts


0%


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


pARtie 1 – suiVi de pROductiOn : 
tABleAu de BORd


Outil de suivi de production 
identifié.
Appui à la contractualisation  
sur la mise à disposition de cet outil.


10%


pARtie 2 – suiVi de pROductiOn : 
cOhÉsiOn entRe inteRVenAnts


Un protocole d’intervention validé 
pour chaque site par la Région 30%


1 contrevisite de maintenance réalisée  
sur le site Lycée Lagourgue


4 plannings prévisionnels réalisés


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 1 % 


Bilan au 31 juillet 2015 : 20 % 


4 plannings  
prévisionnels  


réalisés
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Contexte du projet
Le contexte actuel relatif aux installations photovoltaïques 
(prix d’achat de l’électricité produite, réduction des 
incitations fiscales, etc.) a rendu difficile la décision d’achat 
de centrales photovoltaïques par les particuliers ou les 
agriculteurs.
Le Conseil Régional a donc décidé de mettre en place 
un système d’aides facilitant le recours à cette énergie 
renouvelable susceptible de contribuer à la préservation 
de l’environnement, à la lutte contre l’effet de serre et au 
développement local. Le dispositif fonctionnant depuis 
fin 2012 a permis de soutenir l’installation d’environ 400 
centrales. Le retour fait par les solaristes du dispositif en 
place sur la période 2012-2013 met en avant le temps de 
traitement des dossiers jugé trop long.
Il est donc proposé de mettre en place un nouveau 
dispositif, dans le prolongement du précédent, permettant 
d’apporter une subvention dans des délais courts aux 
personnes ayant décidé de s’équiper d’une centrale 
photovoltaïque. Énergies Réunion intervient dans la 
préparation du dispositif et dans sa mise en œuvre.


Les missions demandées
La mission, sur une durée d’un an, a consisté :
•  à lever les problèmes sur les dossiers instruits par Rèv et 


Sens ;
•  à déterminer les critères techniques et administratifs à 


respecter sur le nouveau dispositif ;
•  à assurer la signature des conventions de partenariat 


entre Énergies Réunion, les professionnels solaristes et 
la Région sur ce dispositif et à élaborer les procédures et 
pièces correspondantes ;


•  à assurer l’instruction de 17 demandes de subvention 
jusqu’à la phase d’éligibilité.


Les objectifs sont :
•  de mettre en place un nouveau dispositif d’aide à la 


production d’énergie photovoltaïque chez les particuliers 
et les agriculteurs ;


•  d’assurer la transition avec l’ancien dispositif : traiter 150 
dossiers ;


•  d’instruire les 17 premiers dossiers d’aide régionale dans 
le cadre du nouveau dispositif.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :


Partie 1 : Lever les problèmes sur les dossiers instruits 
par Rèv et Sens
• traiter au cas par cas tous les dossiers à problème ;
•  communiquer sur les avancées de traitement auprès des 


solaristes ;
•  réaliser des bilans réguliers à destination du Conseil 


Régional.


Partie 2 : Déterminer les critères techniques et 
administratifs à respecter pour le nouveau dispositif
• connaître l’état du marché local ;
• réalisation d’une convention de partenariat.


Partie 3 : Assurer la signature des conventions de 
partenariat entre Énergies Réunion, les professionnels 
solaristes et la Région sur le dispositif et élaborer les 
procédures et les pièces correspondantes
• rédiger les procédures d’adhésion au dispositif ;
•  obtenir de chaque solariste les pièces nécessaires à 


l’adhésion au dispositif ;
• procéder à l’édition et à la signature des conventions.


Partie 4 : Assurer l’instruction de 17 demandes de 
subvention jusqu’à la phase éligibilité (pour chaque 
dossier)
• vérifier la complétude des dossiers ;
•  vérifier la compatibilité des dossiers avec les critères 


techniques et administratifs ;
•  demander le paiement par la Région de l’aide à destination 


du bénéficiaire.


Énergie solaire 
photovoltaïque


Chèque photovoltaïque (2013)
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


pARtie 1 : leVeR les pROBlèmes suR  
les dOssieRs instRuits pAR RèV et sens


2 états des lieux mensuels de l'avancement  
des dossiers communiqués aux solaristes. 10%


pARtie 2 : dÉteRmineR les cRitèRes 
techniques et AdministRAtifs à RespecteR 
pOuR le nOuVeAu dispOsitif


Rencontre de tous les solaristes pour 
connaissance du marché. 0%


pARtie 3 : AssuReR lA siGnAtuRe  
des cOnVentiOns de pARtenARiAt entRe 
ÉneRGies RÉuniOn, les pROfessiOnnels 
sOlARistes et lA RÉGiOn suR le dispOsitif 
et ÉlABOReR les pROcÉduRes et pièces 
cORRespOndAntes


•  Définition, production et mise à jour  
de la procédure de traitement des dossiers, 
validée par la Région Réunion.


•  Production et mise à jour des documents types 
liés et diffusion aux solaristes.


70%


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2013 : 56 %


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


pARtie 1 : leVeR les pROBlèmes suR  
les dOssieRs instRuits pAR RèV et sens


6 états des lieux mensuels de l'avancement  
des dossiers communiqués aux solaristes. 10%


6 états des lieux 
mensuels


166 dossiers traités


pARtie 2 : dÉteRmineR les cRitèRes 
techniques et AdministRAtifs à RespecteR 
pOuR le nOuVeAu dispOsitif


•  Rencontre de tous les solaristes pour 
connaissance du marché.


•  Rédaction de la convention de partenariat 
tripartite.


•  Présentation du dispositif aux solaristes 
et diffusion liste des pièces à fournir pour 
validation adhésion.


100%


1 convention  
de partenariat  


et ces annexes rédigés
1 réunion  


de présentation  
du dispositif


pARtie 3 : AssuReR lA siGnAtuRe des 
cOnVentiOns de pARtenARiAt entRe 
ÉneRGies RÉuniOn, les pROfessiOnnels 
sOlARistes et lA RÉGiOn suR le dispOsitif 
et ÉlABOReR les pROcÉduRes et pièces 
cORRespOndAntes


•  Définition, production et mise à jour de la 
procédure de traitement des dossiers, validée 
par la Région Réunion.


•  Production et mise à jour des documents types 
liés et diffusion aux solaristes.


•  Suivi de la signature de 16 conventions de 
partenariat réalisées.


100% 16 partenaires


pARtie 4 : AssuReR l’instRuctiOn  
de 17 demAndes de suBVentiOn jusqu’à 
phAse ÉliGiBilitÉ


17 dossiers reçus et instruits jusqu’à demande 
de paiement par la Région Réunion. 100% 17 Centrales installées


Bilan au 31 décembre 2014 : 70 %
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Les missions demandées
La mission, sur une durée d’un an, a consisté à :
•  assurer les échanges avec les intervenants du dispositif 


(solaristes essentiellement) pour permettre sa mise en 
œuvre ;


•  assurer l’instruction des demandes de subvention jusqu’à 
en proposer le paiement mensuel à la Région ;


• contrôler 20 % des installations subventionnées ;
• l’amélioration de la connaissance du dispositif.


Les objectifs sont :
•  d’animer le réseau de solaristes partenaires (15 à 20 


entreprises) ; 
•  de permettre le financement de 350 dossiers d’installations 


PV chez les particuliers et agriculteurs par l’aide régionale ;
•  de contrôler 70 installations PV financées par le dispositif ; 
• de communiquer sur le dispositif. 


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :


Partie 1 : Assurer les échanges avec les intervenants du 
dispositif (solaristes essentiellement) pour permettre 
sa mise en œuvre ; c’est à dire au quotidien, répondre 
aux sollicitations et demandes d’interventions des 
solaristes partenaires actuels et à venir


Partie 2 : Assurer l’instruction de 350 demandes de 
subventions (pour chaque dossier). 
• vérifier la complétude des dossiers ;
•  vérifier la compatibilité des dossiers avec les critères 


techniques et administratifs ;
•  demander le paiement par la Région de l’aide à destination 


du bénéficiaire.


Partie 3 : Contrôle de 20 % des installations 
subventionnées
•  sur un échantillon d’installations subventionnées, 


procéder à une visite de contrôle ;
• rédiger un rapport de visite de contrôle ;
•  communiquer sur le résultat du rapport auprès de la 


Région, du particulier et du solariste ;
•  s’assurer, le cas échéant, de la mise en conformité des 


installations ayant fait l’objet de réserves.


Partie 4 : Amélioration de la connaissance du dispositif
•  diffuser sur notre site WEB l’ensemble des informations 


nécessaires à la connaissance du dispositif ;
• participer aux différentes conférences de presse ;
•  participer à la rédaction d’articles ou à la réalisation de 


documentaires sur le dispositif.


Énergie solaire photovoltaïque


Chèque photovoltaïque (2014)


133 particuliers  
renseignés


213kWc  
de PV installés
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


pARtie 1 : AssuReR les ÉchAnGes 
AVec les inteRVenAnts 
du dispOsitif (sOlARistes 
essentiellement) pOuR 
peRmettRe sA mise en œuVRe


• Animation du réseau de 15 solaristes partenaires 
•  Réunions de travail pour compréhension du dispositif, 


amélioration des pratiques, et point sur les dossiers en 
cours organisées avec les partenaires actifs : Corex Solar, 
TechnosolR, Solar Electric, Sunzil, Tropikelec 


•  Bilan à 6 mois du dispositif : réalisation d’une réunion de 
concertation


• Rédaction d’une note de propositions d’améliorations 


70% 15 solaristes 
partenaires


pARtie 2 : AssuReR l’instRuctiOn  
des demAndes de suBVentiOn 
jusqu’à en pROpOseR le pAiement 
mensuel à lA RÉGiOn


• 175 dossiers de demande d’aide reçus et instruits 
•  71 dossiers instruits en phase jusqu’en phase paiement, à 


destination des particuliers, soit l’équivalent de 213kWc 
de PV installé


50%


175 dossiers instruits


213kWc  
de pV installés


pARtie 3 : cOntRôle de 20% des 
instAllAtiOns suBVentiOnnÉes


•  1 campagne de visites : en octobre 2014, rédaction et 
diffusion des comptes rendus de visite 


•  14 installations contrôlées, soit sur demande du 
particulier (cas problématiques) soit dans le cadre des 
visites post-paiement 


• Analyse de 55 audits réalisés par ARTELIA


25%
14 installations 


contrôlées
55 audits analysés


pARtie 4 : AmÉliORAtiOn de lA 
cOnnAissAnce du dispOsitif


•  Participations et/ou organisation de à 2 conférences de 
presse 


• 2 articles parus dans Quotidien, JIR
• 1 reportages TV pour antenne réunion,
• 1 reportage radio Réunion Première


80%


2 conférences  
de presse


2 reportages télé
2 articles presse


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


pARtie 1 : AssuReR les ÉchAnGes 
AVec les inteRVenAnts 
du dispOsitif (sOlARistes 
essentiellement) pOuR 
peRmettRe sA mise  
en œuVRe


• Animation du réseau de 17 solaristes partenaires 
•  Réunions de travail pour compréhension du dispositif, 


amélioration des pratiques, et point sur les dossiers en 
cours organisées avec les partenaires actifs : Corex Solar, 
TechnosolR, Solar Electric, Sunzil, Tropikelec 


•  Bilan à 6 mois du dispositif : réalisation d’une réunion de 
concertation


• Rédaction d’une note de propositions d’améliorations 
•  Proposition d’une nouvelle convention 2015 et 


consultation des solaristes
• Renseignements et conseils PV aux particuliers 


80%


17 solaristes 
partenaires


Bilan à 6 mois


133 particuliers  
renseignés


pARtie 2 : AssuReR l’instRuctiOn  
des demAndes de suBVentiOn 
jusqu’à en pROpOseR le pAiement 
mensuel à lA RÉGiOn


• 232 dossiers de demande d’aide reçus et instruits 
•  122 dossiers instruits en phase jusqu’en phase paiement, 


à destination des particuliers,
66% 232 dossiers traités


366kWc de PV


pARtie 3 : cOntRôle de 20%  
des instAllAtiOns 
suBVentiOnnÉes


•  2 campagnes de visites : en octobre 2014 et en février 
2015, rédaction et diffusion des comptes rendus de visite 


•  26 installations contrôlées, soit sur demande du 
particulier (cas problématiques) soit dans le cadre des 
visites post-paiement 


• Analyse de 70 audits réalisés par ARTELIA


35%
70 audits analysés


26 installations 
contrôlées


pARtie 4 : AmÉliORAtiOn  
de lA cOnnAissAnce du dispOsitif


•  Participations et/ou organisation de à 3 conférences de 
presse 


•  4 articles parus dans Quotidien, JIR, zinfos 974, réunion 
mag


•  3 reportages TV pour antenne réunion, regard Ensemble, 
et France O


• 1 reportage radio Réunion Première


100%


3 conférences de 
presse


4 reportages
4 articles


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 70 %


Bilan au 31 juillet 2015 : 100 %
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Les missions demandées
La mission, sur une durée d’un an, a consisté à :
•  assurer les échanges avec les intervenants du dispositif 


(solaristes essentiellement) pour permettre sa mise en 
œuvre ;


•  assurer l’instruction des demandes de subvention jusqu’à 
en proposer le paiement mensuel à la Région ;


• contrôler 20 % des installations subventionnées ;
• l’amélioration de la connaissance du dispositif.
Les objectifs sont :
•  d’animer le réseau de solaristes partenaires (15 à 20 


entreprises) ; 


•  de permettre le financement de 250 dossiers d’installations 
PV chez les particuliers et agriculteurs par l’aide régionale ;


• de contrôler 50 installations PV financées par le dispositif ; 
• de communiquer sur le dispositif. 


Bilan 2013-2015 
Cette action prendra la suite de l’action précédente en 
fonction du nombre de dossiers reçus et de la fin du 
programme 2014. 


Contexte du projet
Le Conseil Régional de La Réunion possède un 
patrimoine bâti conséquent qui n’est peu ou pas exploité 
énergétiquement. 
Face à ce constat, le Conseil Régional de La Réunion 
souhaite pouvoir proposer les toitures de ses bâtiments, à 
des tiers souhaitant faire acte de candidature aux appels 
d’offres de l’Etat.
Ainsi, le Conseil Régional de La Réunion missionne 
Énergies Réunion pour constituer des dossiers permettant 
à des tiers de faire acte de candidature aux appels d’offres 
photovoltaïque (avec ou sans stockage) sur le patrimoine 
de la Région. 


Les missions demandées
La mission, sur une durée de 18 mois, a consisté à :
•  identifier 8 sites candidats présentant le meilleur potentiel 


d’installation de photovoltaïque sur bâti ;
•  réaliser une étude de faisabilité complète pour 4 de ces 


8 sites ;
•  analyser les contraintes d’intervention sur site pour les 


tiers qui souhaiteront se positionner sur les appels d’offre. 


Les objectifs sont:
•  d’identifier les sites du patrimoine régional les plus 


propices à l’installation d’unités de production PV ;
• de valoriser le patrimoine régional.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :


Partie 1 – Identification des 8 sites candidats présentant 
le meilleur potentiel d’installation de photovoltaïque 
sur bâti
• analyse des diagnostics réalisés en 2009 ;
•  actualisation des diagnostics, au regard des évolutions 


règlementaires, économiques et techniques ;
• rédaction d’une note de sélection.


Partie 2 – Réalisation d’études de faisabilité complètes 
pour 4 de ces 8 sites (pour chaque site)
• récupération des plans existants ;
• visite de terrain ; 
•  analyse technique : bâtiments à couvrir, surfaces PV 


correspondant, orientations et ombres portées sur les 
champs PV, calcul du productible, calcul des capacités de 
stockage nécessaires ;


•  analyse économique : détermination des investissements 
à réaliser, des charges d’exploitation et des recettes 
potentielles, calcul des indicateurs de rentabilité 
économique.


Partie 3 – Analyse des contraintes d’intervention sur 
site (pour chaque site) 
• visites de site ;
•  rédaction des exigences administratives et techniques à 


l’implantation de centrales PV stockées.


Énergie solaire 
photovoltaïque


Chèque photovoltaïque (2015)


Énergie Photovoltaïque sur les lycées (2013)
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


pARtie 1 : identificAtiOn  
de 8 sites cAndidAts 


Actualisation des diagnostics réalisés par Artelia 
en 2009 selon évolutions réglementaires, 
tarifaires, et technologiques.


100% 8 sites sélectionnés


pARtie 2 : RÉAlisAtiOn d’une Étude de 
fAisABilitÉ cOmplète pOuR 4 sites


Sites retenus en juillet 2014 par la Région 
Réunion (DEE/DBA) pour l’étude : Bras Fusil, 
Stella, Pierre Poivre, Vincendo. 
Pour chaque lycée : 
-  analyse technique détaillée du potentiel 


photovoltaïque, 
-  dimensionnement des centrales PV et des 


systèmes de stockage pour 2 scenarii,
analyse économique des 2 scenarii


100% 4 études  
de faisabilité


pARtie 3 : AnAlyse des cOntRAintes 
d’inteRVentiOn suR site 


• Visite des lycées 
• Elaboration des comptes rendus de visite 10%


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


pARtie 1 : identificAtiOn  
de 8 sites cAndidAts 


•  Actualisation des diagnostics réalisés 
par Artelia en 2009 selon évolutions 
règlementaires, tarifaires, et technologiques.


•  Pré-sélection de 8 sites au meilleur potentiel 
PV


•  Rédaction et diffusion d’une note de synthèse 
sur le choix des sites 


100% 8 sites sélectionnés


pARtie 2 : RÉAlisAtiOn d’une Étude  
de fAisABilitÉ cOmplète pOuR 4 sites


Sites retenus en juillet 2014 par la Région 
Réunion (DEE/DBA) pour l’étude : Bras Fusil, 
Stella, Pierre Poivre, Vincendo. 
Pour chaque lycée : 
-  analyse technique détaillée du potentiel 


photovoltaïque, 
-  dimensionnement des centrales PV et des 


systèmes de stockage pour 2 scenarii, analyse 
économique des 2 scenarii


100% 4 études  
de faisabilité


pARtie 3 : AnAlyse des cOntRAintes 
d’inteRVentiOn suR site 


• Visite des lycées 
• Elaboration des comptes rendus de visite 
•  Pour chaque lycée : rédaction des exigences 


administratives et techniques à l’implantation 
de centrales PV stockées (inclus dans l’étude 
de faisabilité)


100%


Bilan au 31 juillet 2015 : 100 %


4 études de faisabilité
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Contexte du projet
L’État projette de lancer, via la CRE, un appel d’offres 
spécifique aux DOM. Le Conseil Régional de La Réunion 
possède un patrimoine bâti conséquent qui est peu ou 
pas exploité énergétiquement. Face à ce constat, le Conseil 
Régional souhaite pouvoir proposer les toitures de ses 
bâtiments, à des tiers souhaitant faire acte de candidature 
aux appels d’offres de l’État.


Les missions demandées
La mission consiste à :
•  évaluer le potentiel photovoltaïque sur 4 sites du 


patrimoine bâti du Conseil Régional ;
•  réaliser une Expertise juridique, technique et économique 


pour un site en particulier : le Lycée Marie-Curie.
Les objectifs sont :
•  d’identifier les sites du patrimoine régional les plus 


propices à l’installation d’unités de production PV ;
• de valoriser le patrimoine régional.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées Énergies Réunion a été 
découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :
•  Evaluation du potentiel photovoltaïque pour 4 sites  


- récupération des plans existants ; 
- visite de terrain ;  
- analyse technique : bâtiments à couvrir, surfaces PV 
correspondant, orientations et ombres portées sur les 
champs PV, calcul du productible, calcul des capacités de 
stockage nécessaires ; 
- analyse économique : détermination des 
investissements à réaliser, des charges d’exploitation 
et des recettes potentielles, calcul des indicateurs de 
rentabilité économique ; 
- analyse des contraintes d’intervention sur site, 
rédaction des projets d’AOT ;


•  Réaliser une expertise juridique, technique et économique 
pour un site en particulier : le Lycée Marie Curie


•  Analyse juridique des documents existants (AOT, 
marché, …) ;


• Visite de site pour diagnostic technique de l’installation ;
• Analyse technico-économique.


Énergie solaire 
photovoltaïque


Faisabilité PV et AO CRE (2015)


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


eVAluAtiOn du pOtentiel phOtOVOltAïque 
pOuR 4 sites


•  Pour chaque site :  
- récupération des plans existants 
- visite de terrain 


•  Analyse technique : bâtiments à couvrir, 
surfaces PV correspondants


15% 8 sites sélectionnés


RÉAliseR une expeRtise juRidique, 
technique et ÉcOnOmique pOuR un site  
en pARticulieR : lycÉe mARie-cuRie


•  Analyse juridique des documents existants 
(AOT, marché, …) 


•  Visite de site pour diagnostic technique de 
l’installation


20% 1 projet d’avenant  
à l’AOT rédigé


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 juillet 2015 : 17,5 %







495 personnes  
sensibilisées
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Contexte du projet
Pour lever les freins au développement de la méthanisation, 
le Conseil Régional de La Réunion s’est associé à 
l’Etablissement Public Local d’Enseignement et de 
Formation Professionnelle Agricole (EPLEFPA) pour mettre 
en place une plateforme de méthanisation à caractère 
démonstratif et pédagogique. 
La vocation première de cette technologie innovante est, 
comme dans le projet initial, de démontrer aux étudiants 
et aux acteurs du monde agricole que la méthanisation 
à la ferme est faisable aussi bien sur le plan technique 
qu’économique.
Le Conseil Régional a missionné Énergies Réunion pour 
sensibiliser les lycées, les agriculteurs et le grand public au 
projet et à la méthanisation. 


Les missions demandées
La mission, sur une durée d’1 an, a consisté à :
•  la rédaction d’un plan d’actions pour sensibiliser les 


lycées, les agriculteurs et le grand public ;
• la mise en œuvre d’un plan d’actions.
Les objectifs sont d’informer et de sensibiliser sur les enjeux 
de la méthanisation à la ferme auprès des futurs acteurs de 
cette technologie.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :


Partie 1 : Rédaction d’un plan d’actions pour sensibiliser 
les lycées, les agriculteurs et le grand public
•  ciblage des objectifs et niveaux techniques d’informations 


à faire passer : échanges avec les enseignants ;
•  analyse des programmes de formation existant au niveau 


national ;
•  proposition du plan de sensibilisation aux lycées et au 


Conseil Régional de La Réunion.


Partie 2 : Mise en œuvre du plan d’actions 
•  réalisation d’un planning d’interventions selon les 


niveaux ;
• réalisation des interventions en classe.


biomasse


Filière Méthanisation


LyCÉE AGRICOLE DE SAINt-JOSEPh : SENSIBILISAtION EN VUE  
DE LA CONStRUCtION D’UNE UNItÉ DE MÉthANISAtION (2013)


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


RÉdActiOn du plAn d’ActiOn  
de sensiBilisAtiOn des lycÉens,  
futuRs AGRiculteuRs


1 plan d’action de sensibilisation rédigé  
et validé 100%


mise en œuVRe du plAn d’ActiOn


• 230 lycéens sensibilisés
• 230 apprentis sensibilisés
•  35 personnels sensibilisés (formateurs, 


professeurs, et autre personnel des EPLEFPA)


100% 495 personnes  
sensibilisées


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 100 %







36


Contexte du projet
Le Conseil Régional, en sa qualité de Maître d’Ouvrage a 
confié à Énergies Réunion les missions de l’accompagner 
dans la mise en œuvre du schéma directeur et de réaliser 
des études complémentaires sur les 4 grandes filières de 
développement de la méthanisation à La Réunion : 
• Filière agricole ;
• Filière territoriale ;
• Filière boues de station d’épuration (STEP) ;
• Filière industrielle.
Le 5ème axe de travail du schéma directeur biomasse-
méthanisation consiste à déterminer les moyens 
d’accompagnement des projets identifiés dans les 
différentes filières étudiées.


Les missions demandées
La mission, sur une durée d’un an, a consisté, en fonction 
des filières citées ci-dessus à : 


Pour la filière agricole : 
•  Poursuivre les missions de sensibilisation du monde 


agricole ;
• Accompagner les potentiels porteurs de projets. 


Pour la filière territoriale : 
Actualiser des deux études de préfaisabilité concernant 
les hauts de la commune de Saint-Paul et la commune de 
Bras-Panon. 


Pour la filière industrielle : réaliser un état des lieux 
objectif et critique des problématiques techniques, 
administratives, réglementaires, sociétales des projets 
existants et des futurs projets. 


Pour la filière boues de station d’épuration (STEP) : 
•  Mettre en œuvre une analyse critique du projet « Grand-


Prado » et identifier les freins levés (échanges avec Véolia) ;
•  Réaliser un recensement des STEP nouvellement créées 


et celles qui feront l’objet d’une extension et un pré-
ciblage des projets qui pourraient accueillir une unité de 
méthanisation de leurs boues. 


Pour la méthanisation toutes filières : réaliser une 
synthèse mettant en relation les projets potentiels qui 
seront réalisés sur la période 2014-2016 avec les moyens 
d’accompagnement techniques et financiers identifiés.


Les objectifs sont :
• De sensibiliser le monde agricole à la méthanisation ;
•  D’avoir un retour d’expérience local sur les freins au 


développement de projets de méthanisation industrielle 
et proposer des leviers d’action ; 


•  D’avoir un retour d’expérience local sur les freins au 
développement de projets de méthanisation sur les 
stations d’épuration et proposer des leviers d’action ;


•  De dresser une feuille de route sur le développement de 
la méthanisation toutes filières confondues à La Réunion 
à court et moyen terme.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :


Filière agricole : 
• élaboration d’un plan de sensibilisation à la méthanisation ;
•  mise en œuvre de ce plan par des actions de promotion 


de la méthanisation à la ferme ;
•  suivi des potentiels porteurs de projets dans le 


développement de leur projet en phase de recherche de 
constructeurs, recherche de subvention, …


Filière territoriale (pour les 2 études de préfaisabilité) :
• identification du gisement du territoire ;
• définition d’un potentiel de production de biogaz ;
• analyse des possibilités de valorisation du biogaz ;
• analyse des possibilités de valorisation du digestat ;
• analyse économique du projet et de ses variantes.


Filière industrielle :
•  échanges avec les industriels sur le développement de 


leur projet ;
•  réalisation de fiches synthétiques contact des exploitants 


d’unités existantes ;
•  réalisation d’un état des lieux objectif et critique des pro-


blématiques techniques, administratives, réglementaires, 
sociétales des projets existants et des futurs projets. 


Filière boues de station d’épuration (STEP) : 
•  mise en œuvre d’une analyse critique du projet « Grand-


Prado » et identifier les freins levés ;
•  réalisation d’un recensement des STEP nouvellement 


créées et celles qui feront l’objet d’une extension et un 
pré-ciblage des projets qui pourraient accueillir une unité 
de méthanisation de leurs boues. 


Méthanisation toutes filières : réalisation d’une synthèse 
mettant en relation les projets potentiels qui seront réalisés 
sur la période 2014-2016 avec les moyens d’accompagne-
ments techniques et financiers identifiés. 


ACCOMPAGNEMENt DU CONSEIL RÉGIONAL DE LA RÉUNION DANS LA MISE 
EN œUVRE Et L’APPROFONDISSEMENt DU SChÉMA DIRECtEUR BIOMASSE 
MÉthANISAtION (2013)


biomasse
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


filièRe AGRicOle
• 1 plan d’action rédigé
•  3 agriculteurs sensibilisés en vue de conseils 


techniques
15% 3 agriculteurs 


sensibilisés


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


filièRe AGRicOle


• 1 plan d’action rédigé
• 70 futurs agriculteurs sensibilisés 
•  30 étudiants en Licence développement 


Durable formés
•  15 agriculteurs sensibilisés en vue d’un 


potentiel accompagnement
• 4 professionnels du monde agricoles conseillés


100%
119 professionnels  


et étudiants  
sensibilisés


filièRe teRRitORiAle 2 études de préfaisabilité réalisées 100% 2 études


filièRe BOues de stAtiOn d’ÉpuRAtiOn 
(step)


1 rapport réalisé sur les projets  
de méthanisation industrielle 100%


filièRe industRielle 1 rapport de synthèse sur la méthanisation  
des boues de STEP 100%


tOutes filièRes 
Rapport de synthèse sur les projets potentiels  
à réaliser et accompagnement possible  
par la collectivité


100%


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2013 : 15 %


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2013 : 100 %


119 professionnels  
et étudiants  
sensibilisés
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


pROjet AGRicOle BelleVue


Définition du projet  
Accompagnement de la Région Réunion dans le 
montage et pilotage du projet  
Pilotage technique et suivi administratif en 
phase Avant-Projet
Marché lancés : prestations d’AMO, conception 
réalisation d’unité de méthanisation 


100%


1 étude de faisabilité 
réalisée sur le site de 


Bellevue
1 convention de 


partenariat signée par 
les acteurs


2 marchés lancés


pROjets des 2 lycÉes AGRicOles


Définition du projet 


Accompagnement de la Région Réunion dans le 
montage et pilotage du projet


Pilotage technique et suivi administratif en 
phase Avant-Projet 


Dossiers de demande subvention déposés et 
agréés ; 
Dossiers ICPE et permis de construire déposés


100%


2 études de faisabilité 
réalisées sur les sites 
du lycée agricole de 
Saint-Paul et lycée 
agricole de Saint-


Joseph


2 conventions de 
partenariat signées 


par les acteurs


Marchés lancés : 
1 prestation d’AMO, 


1 prestation 
de conception 


réalisation d’unités de 
Méthanisation


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 100 %


Contexte du projet
Le Conseil Régional de La Réunion, en sa qualité de 
Maître d’Ouvrage confie, dans le cadre de la convention 
pluriannuelle 2014-2016, à Énergies Réunion la mission de 
développer la filière méthanisation agricole à La Réunion 
grâce à un projet démonstratif de petite puissance.
Ainsi, le Conseil Régional de La Réunion demande à 
Énergies Réunion de monter et porter des projets de 
méthanisation sur le territoire réunionnais.


Les missions demandées
Le Conseil Régional a confié à Énergies Réunion les 
missions suivantes :
•  développer, avec des partenaires publics et/ou privés, des 


projets de production d’énergie par méthanisation ;
• d’assurer le montage et le pilotage de ces projets.
Deux projets ont été identifiés :
•  un projet agricole à Bellevue sur la commune de Saint-


Louis. Le Conseil Régional a confié à Énergies Réunion le 
montage et le pilotage sur le plan administratif, technique 
et financier de ce projet agricole ;


•  un projet à visée démonstrative et pédagogique sur 
les lycées agricoles de l’île. Le Conseil Régional a confié 
à Énergies Réunion le montage et le pilotage sur le 
plan administratif, technique et financier de ce projet 
pédagogique.


Les objectifs sont :
• d’accompagner les porteurs de projets ; 
• de développer des projets innovants.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
(pour les 3 projets) confié par l’actionnaire :
•  réaliser l’étude de faisabilité :  


- identifier le gisement et le site d’implantation ; 
- identifier le mode d’approvisionnement. 


•  définir des missions de chaque acteur au travers de 
conventions de partenariat ;


• définir le plan de financement du projet ;
• découper le projet en marchés ;
•  rédiger et suivre les documents administratifs : courriers, 


conventions…
• porter les dossiers de subventions européennes ; 
•  produire les dossiers de déclaration ICPE et de permis de 


construire.


DÉVELOPPEMENt DE LA FILIèRE MÉthANISAtION à LA RÉUNION (2014) 


biomasse
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


filièRe AGRicOle
•  Actualisation du plan d’action sur la sensibilisation auprès 


des structures agricoles 
• Prise de contact avec des organismes agricoles


20% 4 organismes 
agricoles rencontrés


filièRe teRRitORiAle - Étude 
de fAisABilitÉ d’un pROjet 
teRRitORiAl suR lA cOmmune  
de BRAs-pAnOn


• Enquêtes auprès des agriculteurs de Bras-Panon
• Analyse des scenarii de valorisation énergétique
• Analyse des scenarii de valorisation du biogaz
• Dimensionnement et approche économique
•  Conclusion sur la faisabilité technico-économique  


du projet
• Rédaction d’un rapport d’études


90%


10 enquêtes réalisées  
auprès des 


agriculteurs
1 réunion 


intermédiaire avec  
la Région Réunion


mÉthAnisAtiOn tOute filièRe


•  Animation de la filière méthanisation, renseignement 
des porteurs de projet, investisseurs potentiels et acteurs 
de la filière 


• Recensement des appels à projets en vigueur 
•  Analyse du tissu local pour les compétences de mise 


en œuvre des projets méthanisation, recensement des 
métiers et compétences nécessaires : diagnostic des 
compétences, trame d’entretien et listing des entreprises 
à rencontrer


•  Participation à une réunion avec la maire de Salazie sur la 
valorisation et la gestion des déchets agricoles


15%


3 réunions 
téléphoniques avec 
des professionnels 


nationaux


2 rencontres des 
professionnels locaux


1 visite de terrain


AnimAtiOn de lA filièRe 
BiOmAsse/GOuVeRnAnce ÉneRGie


•  Animation de 2 réunions de gouvernance et 45 acteurs 
contactés dont 18 rencontrés, participation à l’élaboration 
de la PPE (production d’une fiche biomasse)


•  Production d’une note d’information sur la révision des 
tarifs d’achat d’électricité issue de biogaz.


55%
2 réunions de 


gouvernance énergie 
– groupe biomasse


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 juillet 2015 : 45 %


Les missions demandées
Le Conseil Régional a confié à Énergies Réunion les 
missions suivantes :


Filière agricole : sensibilisation auprès des structures 
agricoles type syndicats et coopérative.


Filière Territoriale : réalisation d’une étude de faisabilité 
d’un projet territorial sur la commune de Bras-Panon. 


Méthanisation toutes filières :
•  Animation de la filière méthanisation et accompagnement 


d’un porteur de projet dans des démarches relatives à 
l’appel à projet « 1500 méthaniseurs » ;


•  Analyse du tissu local pour les compétences de mise en 
œuvre des projets de méthanisation ;


•  Appui technique à la commune de Salazie sur la recherche 
d’une solution énergétique pour la plateforme de 
compostage de Camp Pierrot ;


• Animation de la filière biomasse/gouvernance énergie.


La méthode utilisée
La méthode utilisée est la suivante :


Pour toutes les missions d’animation : 
•  organisation de réunions avec l’ensemble des acteurs 


concernés ;
• diffusion d’informations ;
• rendez-vous bipartites avec des partenaires ;
• rédaction de notes et rapports en lien avec la thématique. 


Pour les études de faisabilité :
• analyse du potentiel ;
• analyse des scenarii de valorisation énergétique ;
• analyse des scenarii de valorisation du biogaz ;
• dimensionnement des unités et 
  approche économique ;
•  conclusion sur la faisabilité technico-économique 
  du projet.


Pour l’accompagnement des porteurs de projet :
• suivi technique des projets ;
• avis sur les études ;
• conseil à maître d’ouvrage.


DÉVELOPPEMENt DE LA FILIèRE MÉthANISAtION à LA RÉUNION (2015)
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biomasse


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


suiVi des Études Analyse amont de la phase conception générale. 10%


9 constructeurs et 
fournisseurs contactés 


pour devis et 
renseignements
1 étude de pré-


faisabilité réalisée.


AutRes missiOns Communication et concertation en phase études entamée en lien avec les 2 
lycées agricoles 25%


3 réunions réalisées, 
2 conventions de 


partenariat signées.


GestiOn de pROjet  
et pARtenARiAt RR


Réunions bi-mensuelles RR/ER de suivi technique des avancées. - 17 réunions réalisées


GestiOn de pROjet  
et pARtenARiAt RR


Suivi des marchés publics :
-  marché d’AMO : DCE et analyse des offres. Marché notifié au groupement 


Safege-Erep-Solagro ;
-  marché de conception-réalisation : rédaction du DCE - analyse des offres – 


négociation en cours (2e round) ;
-  marché d’architecte : rédaction des DCE, analyse des offres – marché 


notifié ;
-  marché de contrôleur technique : rédaction des DCE, analyse des offres – 


marché notifié ;
- marché de CSPS : rédaction des DCE, analyse des offres – marché notifié ;
-  marché analyse de gisements : rédaction des pièces marchés – analyse  


des offres réalisée. 
Démarches administratives :
- permis de construire ; 
- dossier ICPE : autorisation déclaré par la sous-préfecture ;
- ARS : notice relatives aux risques d’émissions olfactives ;
- Dossier agrément sanitaire : en cours.
Partenariats et suivi des contrats :
-  contrat Safege-EREP-SOLAGRO – AMO : réunion de lancement, suivi  


des livrables ;
-  convention Lycées agricoles de Saint-Paul et Saint-Joseph : information 


sur l’avancement du projet.
Dossiers de demande d’aide FEADER :
- convention de subvention : signée ;
- demande de subvention complémentaire. 


15%


6 marchés lancés, 
2 marchés notifiés, 
4 marchés en cours 
d’analyse d’offres.
Total : 6 marchés


Montant total des 
marchés lancés : 


796 k€ HT


permis de construire 
accordé pour les 


2 sites


1 réunion de 
lancement AMO


Dossier de demande 
d’aide : 2 dossiers 


de demande d’aides 
déposés, 2 réunions 


avec la DAAF,  
40 documents et 


courriers transmis 
par mail.


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 17 %


Contexte du projet
Le Conseil Régional de La Réunion, en sa qualité de Maître 
d’Ouvrage a mandaté Énergies Réunion pour assurer la 
maîtrise d’ouvrage déléguée sur l’unité de méthanisation 
de l’EPLEFPA de Saint-Joseph et de Saint-Paul.
Cette mission a subi une modification par avenant et est 
recentrée sur l’EPLEFPA de Saint-Joseph uniquement.
Énergies Réunion assurera donc les missions d’appui 
technique et administratif pour la conception et la 
réalisation de l’unité de gazéification. Elle assurera ensuite 
le suivi de la construction et tiendra le Conseil Régional 
informé de l’avancement des travaux.
Le Conseil Régional validera l’ensemble des documents 
préparés par Énergies Réunion et sera propriétaire de 
l’unité réalisée.


Les missions demandées
La mission a une durée prévisionnelle de 24 mois à partir 
de la signature de la convention de mandat datant du  
18 juillet 2014. Elle se déroule en plusieurs phases :
•  suivi des études : suivi du dossier de demande de 


subvention, suivi des offres constructeurs…
•  suivi de chantier : participation aux réunions de chantier, 


réception des ouvrages…
• suivi durant la GPA ;
• missions annexes : communication et concertation ;
•  gestion du projet : rédaction des CDC, réception des 


offres, gestion administrative et technique…


CONVENtION DE MANDAt MÉthANISAtION AGRICOLE – DÉMONStRAtEUR 
SUR LE LyCÉE AGRICOLE DE SAINt-JOSEPh (2014)
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


suiVi des Études
• Analyse amont de la phase conception générale.
• Pré-études des marchés de matériel agricole et assurance.
• Révision de l’étude de faisabilité


25%


9 constructeurs et 
fournisseurs contactés 


pour devis.
1 étude de pré-


faisabilité réalisée.


AutRes missiOns Communication et concertation en phase études entamée en lien  
avec les 2 lycées agricoles. 50%


4 réunions réalisées, 
1 convention de 


partenariat. 


GestiOn de pROjet  
et pARtenARiAt RR


Réunions bi-mensuelles RR/ER de suivi technique des avancées - 26 réunions réalisées


GestiOn de pROjet  
et pARtenARiAt RR


Suivi des marchés publics :
- marché d’AMO : marché notifié au groupement Safege-Erep-Solagro
-  marché de conception-réalisation : rédaction du DCE - analyse des offres 


– négociation - marché déclaré sans suite – rédaction d’un nouveau DCE 
pour relancer l’appel d’offre.


-  marché d’architecte : rédaction des DCE, analyse des offres – marché 
notifié.


-  marché de contrôleur technique : rédaction des DCE, analyse des offres – 
marché notifié.


- marché de CSPS : rédaction des DCE, analyse des offres – marché notifié.
-  marché analyse de gisements : rédaction des pièces marchés – analyse des 


offres – marché sans suite.
Démarches administratives :
- permis de construire : permis accordé
- dossier ICPE : autorisation déclaré par la sous-préfecture.
- ARS : notice relatives aux risques d’émissions olfactives.
- dossier agrément sanitaire : en cours.
Partenariats et suivi des contrats :
-  contrat Safege-EREP-SOLAGRO – AMO : suivi des livrables et de 


l’avancement. 
-  convention Lycée agricole de Saint-Joseph : information sur l’avancement 


du projet et préparation de la phase exploitation
Dossiers de demande d’aide FEADER :
- convention de subvention : signée
-  demande de subvention complémentaire : en raison des retards pris dans 


les marchés, les conventions FEADER ont été résiliées et de nouvelles 
demandes d’aides doivent être étudiées sur le nouveau  
PO FEDER 2014-2020.


25%


6 marchés lancés, 
4 marchés notifiés, 
2 marchés déclarés 


sans suite.
1 marché à relancer


Total : 6 marchés


Permis de construire 
accordé


Suivi AMO : 
4 réunions réalisées.


3 dossiers de 
demande déposés, 
5 réunions avec la 


DAAF, 44 documents 
transmis par mail.


Bilan au 31 juillet 2015 : 35 %
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


Étude pROspectiVe des pROjets 
industRiels de GAzÉificAtiOn  
de « GRAndes puissAnces »


• 1 note « Veille technologique» réalisée
• 1 questionnaire et 1 trame d’entretien 
• 1 listing des entreprises sélectionnées 
• 1 rapport de synthèse 


100%


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 100 %


Contexte du projet
Le Conseil Régional de La Réunion souhaite connaitre l’état 
de développement des projets industriels de gazéification 
de grande puissance au niveau national et international et 
a pour cela confié à Énergies Réunion la réalisation d’une 
étude prospective.


Les missions demandées
Le Conseil Régional a demandé la réalisation d’une étude 
prospective des projets industriels de gazéification de 
grande puissance.


La méthode utilisée
La méthode utilisée est la suivante :
• un état des lieux des projets réalisés, en cours et à venir ; 
•  obtention d’informations détaillées sur les aspects 


techniques et économiques de ces projets ; 
• synthèse. 


Filière Bois Énergie / Gazéification


EtUDE PROSPECtIVE DE PROJEtS INDUStRIELS DE GAzÉIFICAtION DE 
«GRANDE PUISSANCE» NAtIONAUx Et INtERNAtIONAUx» (2013)


biomasse
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


AppuyeR lA RÉGiOn RÉuniOn dAns l’AnAlyse 
des tRAVAux RelAtifs Au schÉmA 
diRecteuR BOis-ÉneRGie et dAns 
l’AppROfOndissement de celui-ci 


• Participation à 1 réunion du comité technique
•  Réalisation d’1 note de synthèse en fin de 


phase 1
20%


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


AppuyeR lA RÉGiOn RÉuniOn dAns l’AnAlyse 
des tRAVAux RelAtifs Au schÉmA 
diRecteuR BOis-ÉneRGie et dAns 
l’AppROfOndissement de celui-ci 


• Participation à 3 réunions du comité technique
•  Réalisation de notes de synthèses pour 


chacune des 3 phases de l’élaboration  
du schéma directeur, 1 note d’analyse du SDBE 
et de 4 cahiers des charges


100% 3 réunions comité 
technique


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2013 : 20 %


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 100 %


Contexte du projet
Le Conseil Régional de La Réunion, en sa qualité de 
Maître d’Ouvrage a confié à Énergies Réunion, l’appui à 
l’élaboration d’un schéma directeur Bois-Énergie, dont 
la finalité est d’identifier des projets sur le territoire pour 
structurer la filière Bois-Énergie sur le territoire réunionnais.
Les ressources identifiées sont les ressources en bois brûlés 
des Hauts de l’Ouest mais également l’ensemble de la 
ressource bois de l’île (déchets verts, palettes, espèces 
envahissantes...). Le bureau d’études CYATHEA qui a réalisé 
le schéma directeur Bois-Énergie a identifié trois phases :
•  évaluation de la ressource : quantification, qualification, 


localisation ;
•  évaluation technico-économique de la production et de 


la mobilisation ;
• définition de la filière.


Les missions demandées
Le Conseil Régional de La Réunion a demandé à Énergies 
Réunion de réaliser pour son compte une expertise du 
travail réalisé par le bureau d’études.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :
• participation aux réunions de comité technique ;
• rédaction de 3 notes de synthèses ;
•  rédaction d’un rapport d’analyse du schéma directeur et 


des points à approfondir ;
• rédaction des cahiers des charges. 


APPUI à L’ÉLABORAtION Et MISE EN œUVRE DU SChÉMA DIRECtEUR    
BOIS-ÉNERGIE (2013)
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biomasse


Contexte du projet
Le Conseil Régional de La Réunion, en sa qualité de 
maître d’ouvrage confie à Énergies Réunion la mission de 
développer la filière bois-énergie et la gazéification à La 
Réunion grâce à trois projets :
•  un projet de réalisation d’une plateforme d’expérimen-


tation de la gazéification ;
•  la continuité du SDBE par l’animation et le suivi des 


potentiels projets de bois-énergie dans les Hauts de l’île ;
• la poursuite du projet PER porté par l’arer.


Les missions demandées
Pour le programme 2014, la mission consiste en :


Une plateforme d’expérimentation                                       
de la gazéification
•  Accompagnement du Conseil Régional dans le montage 


et pilotage du projet ;
• Pilotage et suivi administratif en phase avant-projet ;
• Pilotage technique en phase avant-projet.


Un Schéma Directeur Bois Énergie 
• Avec animation de la mise en œuvre du SDBE
• Et identification des projets potentiels


Un projet PER
• Avec accompagnement des porteurs de projets ;
•  Et animation du PER et conduite de comités de pilotage 


et de suivi.


Il s’agit donc :
•  d’appuyer le Conseil Régional dans l’approfondisse-


ment du schéma directeur bois énergie ;
• d’accompagner les porteurs de projets ; 
• de développer des projets innovants.


La méthode utilisée
La méthode utilisée est la suivante :


Plateforme d’expérimentation de la gazéification :
• définition du montage du projet et du rôles des acteurs ;
•  dossier de demande de subvention sur le fonds FEADER 


déposés au service instructeur ;
•  dossier relatif aux démarches administratives environne-


ment déposé auprès du service instructeur ;
• définition des besoins techniques du projet ;
• suivi des actions de l’AMO.


Schéma Directeur Bois Énergie : 
•  participation aux réunions de travail avec les porteurs de 


projet ; 
•  appui à la définition de montage du projet et du rôle des 


acteurs ; 
•  définition des besoins des acteurs du projet et du 


territoire.


Projet PER :
•  réalisation des dossiers de présentation des projets PER 


pour une instruction « tarif d’achat », suivi des avancées 
de l’instruction ; 


•  présentation des avancés des opérations et autres 
démarches aux membres des comités de pilotage et de 
suivi ;


•  appui des porteurs de projets dans la réalisation des 
projets PER


DÉVELOPPEMENt DE LA FILIèRE BOIS ÉNERGIE/GAzÉIFICAtION 
à LA RÉUNION (2014)
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


plAtefORme d’expÉRimentAtiOn 
de lA GAzÉificAtiOn


•  Accompagnement de la Région Réunion dans le montage 
et pilotage du projet identification des partenaires


•  Pilotage et suivi administratif en phase Avant-Projet 
réalisation de 2 dossiers administratifs


•  Pilotage technique en phase Avant-Projet : étude de 
faisabilité validée définissant le projet de gazéification et 
les missions de chaque acteur, création et mise à jour d’un 
tableau de bord de suivi des actions de l’AMO


100%


Appui à lA mise en œuVRe  
du schÉmA diRecteuR  
BOis-ÉneRGie


•  Animation de la mise en œuvre du SDBE 
Accompagnement de la Région dans 3 réunions avec 


  1 porteur de projet
•  Identification et accompagnement des projets potentiels : 


avis technique sur les 3 études faites par un porteur de 
projet sur le projet de Cilaos, de La Crête et de Bras-Panon


•  Réalisation d’une note synthétique sur le projet  
de la Crête


•  Rencontre d’un producteur de bois


100%


pôle d’excellence RuRAle (peR)


•  Accompagner des porteurs de projets : 
- 5 réunions avec les porteurs de projets 
- 5 réunions techniques avec les services instructeurs 


•  Interface continue avec l’AMO des porteurs de projet
•  Rédaction du dossier de demande de tarif spécifique PER : 


échanges mails avec EDF
•  Livrable : dossier de présentation des projets PER 
•  Animer le PER et organiser des comités de pilotage  


et de suivi
•  Livrable : Point d’avancement PER


100%


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 100 %


Contexte du projet
Pour le programme 2015, La mission consiste en :


•  Une unité de bois énergie par valorisation de la 
biomasse des forêts régionales : accompagnement du 
Conseil Régional dans le montage et pilotage du projet


•  Un appui à la mise en œuvre du Schéma directeur 
Bois-énergie :
-  animation de la mise en œuvre du SDBE : accompagnement 


de porteurs de projet, approfondissement d’études ;
-  volet bois de chauffage : étude d’opportunité de mise en 


place d’un système d’aide à l’acquisition de chauffage.


•  Un Pôle d’Excellence Rurale :
- accompagnement des porteurs de projets ;
-  animation du PER et conduite de comités de pilotage et 


de suivi.


La méthode utilisée
La méthode utilisée est la suivante :


•  Unité de bois énergie par valorisation de la biomasse 
des forêts régionales : 
-  validation de la faisabilité technique et économique du 


projet ;
-  préparation des pièces pour le marché de réalisation de 


l’unité de valorisation du bois énergie ;
-  préparation de la convention liant Conseil Régional et 


Énergies Réunion pour le montage du projet.


•  Schéma Directeur Bois Énergie : 
-  participation aux réunions de travail avec les porteurs 


de projet ; 
-  appui à la définition de montage du projet et du rôle des 


acteurs ; 
-  définition des besoins des acteurs du projet et du 


territoire.


DÉVELOPPEMENt DE LA FILIèRE BOIS ÉNERGIE/GAzÉIFICAtION 
à LA RÉUNION (2015)
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biomasse


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


unitÉ de BOis ÉneRGie pAR 
VAlORisAtiOn de lA BiOmAsse 
des fORêts RÉGiOnAles


•  Participation à la restitution finale de l’étude complémentaire 
de faisabilité pour l’implantation d’une centrale hybride solaire 
biomasse 


• La Crête 
• Rédaction d’une note sur le montage juridique du projet 
• Consolidation étude de faisabilité, définition du gisement
• Participation à une réunion de travail avec BIOMEEP


75%
1 note juridique


3 réunions de travail
1 visite de terrain


Appui à lA mise en OeuVRe 
du schÉmA diRecteuR BOis-
ÉneRGie


Approfondissement de la faisabilité pour le projet sur territoire 
de Saint-Paul 5%


1 réunion avec les 
porteurs de projet


2 réunions avec des 
centres de recherche 


nationaux


VOlet BOis de chAuffAGe


• Centralisation des données existantes
• Rencontre des professionnels
• Analyse économique
• Rédaction d’une note


90%


Rencontre et 
échanges auprès 
de professionnels 
et artisans locaux              


- 5 réunions de travail
1 note d’opportunité


pôle d’excellence RuRAle
•  Participation aux réunions de travail avec les agriculteurs et le 


service instructeur
• Appui technique sur le projet auprès des porteurs de projet


55%


7 réunions avec 
les organismes 


accompagnant le 
projet : CAH, EDF, 
SIDELEC, Région 


Réunion,
11 réunions de travail 
avec les porteurs de 


projet


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 juillet 2015 : 56 %


• Volet bois de chauffage :
- analyse du marché et des pratiques ;
- analyse des besoins en chauffage ;
- impact environnemental ;
-  propositions pour la mise en œuvre d’un dispositif d’aide 


au développement du chauffage au bois.


• Projet PER :
•  accompagnement au fil du développement de leur 


projet des agriculteurs porteurs de projets sur les plans 
technique et administratif ;


• information régulière avec le service instructeur.


• Plateforme d’expérimentation de la gazéification :
- définition du montage du projet et du rôles des acteurs ;
-  dossier de demande de subvention sur le fonds FEADER 


déposés au service instructeur ;
-  dossier relatif aux démarches administratives environ-


nement déposé auprès du service instructeur ;
- définition des besoins techniques du projet ;
- suivi des actions de l’AMO.


• Schéma Directeur Bois Énergie : 
-  participation aux réunions de travail avec les porteurs 


de projet ; 
-  appui à la définition de montage du projet et du rôle des 


acteurs ; 
-  définition des besoins des acteurs du projet et du 


territoire.


• Projet PER :
-  réalisation des dossiers de présentation des projets PER 


pour une instruction « tarif d’achat », suivi des avancées 
de l’instruction ; 


-  présentation des avancés des opérations et autres 
démarches aux membres des comités de pilotage et de 
suivi ;


-  appui des porteurs de projets dans la réalisation des 
projets PER.
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


suiVi des Études Analyse préliminaire des besoins en équipement : 6 fournisseurs 
d’équipement contactés pour devis et renseignements. 15%


6 fournisseurs 
d’équipement 


contactés


AutRes missiOns Communication et concertation en phase études entamée  
en lien avec le lycée agricole. 20%


1 convention  
de partenariat et 


3 réunions réalisées.


GestiOn de pROjet Réunions bi-mensuelles RR/ER de suivi technique des avancées - 17 réunions réalisées.


GestiOn de pROjet


Suivi des marchés publics : 
- Marché de fourniture : analyse des offres 
- Marché d’étude acoustique : rédaction des pièces marché, 
-  Marché de contrôleur technique : rédaction des DCE, analyse 


des offres – marché notifié.
-  Marché Architecte : rédaction des DCE, analyse des offres – 


marché notifié.
-  Marché de CSPS : rédaction des DCE, analyse des offres – 


marché notifié.
- Marché d’étude diagnostique : réalisation DCE
Démarches administratives :
- Permis de construire : dossier déposé 
-  Demande de raccordement EDF : préparation des fiches  


de collecte.
Partenariats et suivi des contrats :
-  Contrat Bee&Co – AMO : validation des livrables et de 


l’avancement. préparation d’une mission sur place : 5 réunions 
téléphoniques réalisées et échanges mails hebdomadaires


-  Convention Cirad : appui à la Région pour définition  
des missions.


- Convention Lycée agricole de Saint-Paul : information régulière
Dossiers de demande d’aide FEADER :
Obtention des subventions, signature des conventions  
de financement : 1 dossier de demande de subvention déposé,  
2 réunions avec la DAAF et 19 documents transmis par mail.


20%


5 Marchés lancés dont 
3 marchés notifiés
1 marché à lancer.
Total : 6 marchés 


Montant total des 
marchés : 562 k€ HT


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 18 %


Contexte du projet
Le Conseil Régional de La Réunion, en sa qualité de Maître 
d’Ouvrage a mandaté Énergies Réunion pour assurer la 
maîtrise d’ouvrage déléguée sur l’unité de gazéification de 
l’EPLEFPA de Saint-Paul - antenne de Saint Leu. 
Énergies Réunion assurera donc les missions d’appui 
technique et administratif pour la conception et la 
réalisation de l’unité de gazéification. Elle assurera ensuite 
le suivi de la construction et tiendra le Conseil Régional de 
La Réunion informé de l’avancement des travaux.
Le Conseil Régional validera l’ensemble des documents 
préparés par Énergies Réunion et sera propriétaire de 
l’unité réalisée.


Les missions demandées
La mission a une durée prévisionnelle de 24 mois à partir 
de la signature de la convention de mandat datant du 18 
juillet 2014. Elle se déroule en plusieurs phases :
•  suivi des études : suivi du dossier de demande de 


subvention, suivi des offres constructeurs…
•  suivi de chantier : participation aux réunions de chantier, 


réception des ouvrages,…
• suivi durant la GPA ;
• missions annexes : communication et concertation
•  gestion du projet : rédaction des CDC, réception des 


offres, gestion administrative et technique…


CONVENtION DE MANDAt PLAtEFORME ExPÉRIMENtALE 
DE GAzÉIFICAtION (2014)
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biomasse


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


suiVi des Études
•  Analyse approfondie des dimensionnements  


des équipements 
• Une étude d’impact acoustique du site démarrée 


25%
14 fournisseurs 


contactés pour devis 
et renseignements.


AutRes missiOns Communication et concertation en phase études entamée 
en lien avec le lycée agricole 40%


GestiOn de pROjet Réunions bi-mensuelles RR/ER de suivi technique  
des avancées - 26 réunions réalisées


GestiOn de pROjet


Suivi des marchés publics :
-  marché de fourniture : analyse des offres – marché 


infructueux – rédaction de nouveaux DCE pour une 
relance du marché.


-  marché d’étude acoustique : rédaction des pièces marché, 
analyse des offres – marché notifié.


-  marché de contrôleur technique : rédaction des DCE, 
analyse des offres – marché notifié.


-  marché Architecte : rédaction des DCE, analyse des offres 
– marché notifié.


-  marché de CSPS : rédaction des DCE, analyse des offres – 
marché notifié.


-  marché d’étude diagnostique : validation du DCE, analyse 
des offres, négociation en cours.


- marché de Maîtrise d’œuvre : rédaction du DCE en cours
-  marché d’étude topographique : validation du DCE, 


analyse des offres, négociation en cours.
Démarches administratives :
- permis de construire : permis accordé
-  demande de raccordement EDF : préparation des fiches 


de collecte.
Partenariats et suivi des contrats : 
-  contrat Bee&Co – AMO : validation des livrables et de 


l’avancement. difficultés en lien avec la qualité des 
livrables. 1mission de 4 jours à La Réunion, 2 réunions 
téléphoniques et échanges de mails hebdomadaires.


-  convention Cirad : validation des livrables et de 
l’avancement, suivi de l’étude des filières et des 
gisements. Réunion hebdomadaire : 5 réunions réalisées.


-  convention Lycée agricole de Saint-Paul : information 
sur l’avancement du projet et préparation de la phase 
exploitation. 3 réunions réalisées.


Dossiers de demande d’aide FEADER :
obtention des subventions mais retards pris sur les marchés 
entrainent le renoncement à ces subventions. 2 dossiers 
de demandes de subvention réalisés, 5 réunions réalisées, 
36 documents transmis par mail. Nouveaux dossiers de 
demandes à faire dans le cadre du nouveau PO Feder.


25%


6 marchés lancés, 
4 marchés notifiés, 


2 marchés en 
négociation, 2 


marchés à lancer


Total : 8 marchés
Montant total des 


marchés : 681k€ HT


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 juillet 2015 : 30 %
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Énergie hydraulique


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


pARtie 1 : suiVi des Études dÉBits minimum 
BiOlOGiques


Participation à 3 réunions de travail 100% 3 réunions de travail


pARtie 2 : AssistAnce à mAîtRise d’OuVRAGe 
pOuR le RemplAcement de l’AlteRnAteuR 
et ROue peltOn ÉtAGe 2


• Rédaction du CCTP MOE
• Analyse des offres MOE validée par la RR
• Rédaction d’un projet de CCTP travaux


100%


1 CCTP MOE
1 projet de CCTP 


travaux


pARtie 3 : missiOn d’AppRentissAGe  
et de fORmAlisAtiOn de l’explOitAtiOn  
des centRAles / VOlet thÉORique


• Fiches de procédures réalisées et validées
•  Rédaction du CCP et BPU pour la prestation  


de maintenance
100% 1 CCP maintenance


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 100 %


Contexte du projet
Le Conseil Régional de La Réunion est propriétaire des 
captages et installations de production hydro-électrique 
de Bras des Lianes. L’eau du captage de Bras des Lianes 
alimente en eau potable les communes de Bras-Panon et 
de Saint-André.
La centrale hydro-électrique est située sur le réseau 
d’adduction d’eau potable de la commune de Saint-André.
Le Conseil Régional missionne Énergies Réunion en 
tant qu’assistant de maître d’ouvrage pour les travaux 
de réhabilitation qui auront lieu au second semestre de 
l’année 2015, consistant au remplacement de l’alternateur 
ainsi que de la roue PELTON de l’étage 2.
Énergies Réunion a également pour mission l’apprentissage 
et la formalisation de l’exploitation des centrales pour son 
volet théorique.


Les missions demandées
La mission demandée consiste à :
Partie 1 : Suivi des études débits minimum biologiques
Partie 2 : Assistance à maîtrise d’ouvrage pour le remplace-
ment de l’alternateur et roue PELTON étage 2 
Partie 3 : Mission d’apprentissage et de formalisation de 
l’exploitation des centrales / volet théorique


Il s’agit pour Énergies Réunion :
•  De suivre en partenariat avec le Conseil Régional les 


études qui sont réalisées ;
•  De conseiller le Conseil Régional sur les aspects techniques 


relatifs à la réalisation des travaux ;
•  De prendre en main la conduite de l’unité de production 


hydro-électrique.


La méthode utilisée
La méthode utilisée a été la suivante :
Partie 1 : Suivi des études débits minimum biologiques
• participation aux réunions 
Partie 2 : Assistance à maîtrise d’ouvrage pour le 
remplacement de l’alternateur et roue PELTON étage 2 
•  aide au choix d’un maître d’œuvre pour les travaux 


(Rédaction du CCTP, analyse des offres, rédaction du 
RAO) ;


•  aide au choix des entreprises travaux (proposition de 
CCTP travaux et appui rédaction pièces administratives 
du DCE) ;


Partie 3 : Mission d’apprentissage et de formalisation de 
l’exploitation des centrales / volet théorique
•  participation à la formation de l’exploitation des centrales 


(volet théorique) ;
•  aide au choix d’un prestataire pour les opérations de 


maintenance de la centrale.


Centrale micro-hydraulique « Bras des Lianes » 
Mise aux normes & Débits Réservés (2013)
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Contexte du projet
Le Conseil Régional de La Réunion est propriétaire des 
captages et des installations de production hydro-
électrique de Bras des Lianes. Ces installations se 
décomposent en 2 étages de production. 
L’étage 1 a fait l’objet d’une lourde réhabilitation en 2013. 
Cependant, l’étage 2 nécessite encore le remplacement de 
son alternateur et de sa roue PELTON. Celle-ci, déjà acquise, 
n’a pas été montée dans l’attente du remplacement de 
l’alternateur. 


Les missions demandées
Énergies Réunion assure pour le compte du Conseil 
Régional de La Réunion l’assistance à maîtrise d’ouvrage 
pour le remplacement de l’alternateur et de la roue PELTON 
de l’étage 2 des microcentrales.
Elle a pour mission d’accompagner la maîtrise d’œuvre 
dans le suivi de l’opération de changement de l’alternateur 
et ainsi la vérification de la mise en œuvre de l’ensemble 
des tâches annexes nécessaires à rendre les centrales le 
plus performant possible et de participer à la mise en place 
d’un programme d’essai afin de valider en un minimum 
de temps le fonctionnement du nouvel alternateur en lien 
avec l’ensemble des installations.
La SPL Énergies Réunion a également pour mission de 
superviser l’exploitation des centrales, formaliser et mettre 
en application des procédures d’exploitation et faire 
l’interface avec le prestataire chargé de la maintenance.
Il est demandé aussi de réaliser le schéma fonctionnel des 
microcentrales. 


La méthode utilisée
La méthode utilisée a été la suivante :
•  Partie 1 : AMO pour le remplacement de l’alternateur de 


l’étage 2 :
-  au cours de la réalisation des travaux (phases 


conception à mise en service), positionnement auprès 
du Conseil Régional et avis technique sur les documents 
produits  : DCE travaux, programme d’essai, réponse aux 
candidats, …


•  Partie 2 : Mission d’apprentissage et formalisation de 
l’exploitation des microcentrales :
- réalisation de fiches d’intervention ; 
- rédaction d’un manuel des procédures d’exploitation ; 


•  Partie 3 : Réalisation d’un schéma fonctionnel des 
automatismes :
-  réalisation de synoptiques de fonctionnement des 


microcentrales ; 
-  analyse fonctionnelle du programme de l’automate des 


centrales.
•  Partie 4 : Supervision de l’exploitation des centrales, mise 


en application des procédures :
-  rédaction DCE entreprise de maintenance, Appui sur la 


sélection entreprise de maintenance (rédaction RAO, 
négociation, …) ;


-  supervision des interventions de l’entreprise de 
maintenance depuis notification (fin mars 2015) ;


-  participation aux réunions de crise de gestion, gestion 
de la centrale et astreinte en période de crise relative à 
l’alimentation en eau d’irrigation ;


-  appui au Conseil Régional dans les relations partenariales 
autour des ouvrages ; 


- production d’énergie hydroélectrique. 


Centrale micro-hydraulique du Bras des Lianes 
- AMO & préparation prise d’exploitation (2014) 


Énergie hydraulique
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


pARtie 1 : AssistAnce à mAitRise d’OuVRAGe 
pOuR le RemplAcement de l’AlteRnAteuR 
de l’ÉtAGe 2


0%


pARtie 2 : missiOn d’AppRentissAGe  
et fORmAlisAtiOn de l’explOitAtiOn  
des micROcentRAles


Réalisation fiches d’intervention sur la base  
de l’apprentissage sur site proposé par la CISE 30%


pARtie 3 : RÉAlisAtiOn d’un schÉmA 
fOnctiOnnel des AutOmAtismes


Réalisation de synoptique de fonctionnement 
des microcentrales 10% 1 synoptique de 


fonctionnement


pARtie 4 : supeRVisiOn de l’explOitAtiOn 
des centRAles, mise en ApplicAtiOn  
des pROcÉduRes


Rédaction DCE entreprise de maintenance 10% 1 DCE maintenance


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 12,5 %


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


pARtie 1 : AssistAnce à mAitRise d’OuVRAGe 
pOuR le RemplAcement de l’AlteRnAteuR 
de l’ÉtAGe 2


• Avis rédaction DCE travaux
• Avis programme d’essai
•  Réponse aux candidats pour la réalisation des 


travaux et visite de site


20%


pARtie 2 : missiOn d’AppRentissAGe et 
fORmAlisAtiOn de l’explOitAtiOn des 
micROcentRAles


• Réalisation fiches d’intervention 
•  Rédaction d’un manuel des procédures 


d’exploitation 
100% Manuel d’exploitation


pARtie 3 : RÉAlisAtiOn d’un schÉmA 
fOnctiOnnel des AutOmAtismes


•  Réalisation de synoptique de fonctionnement 
des microcentrales 


•  Analyse fonctionnelle du programme de 
l’automate des centrales terminée et compilée 
dans un rapport 


100%
1 rapport d’analyse 


fonctionnelle  
de l’automate


pARtie 4 : supeRVisiOn de l’explOitAtiOn 
des centRAles, mise en ApplicAtiOn  
des pROcÉduRes


•  Rédaction DCE entreprise de maintenance
•  Appui sur la sélection entreprise de 


maintenance (rédaction RAO, négociation,…)
•  Supervision intervention entreprise de 


maintenance depuis notification (fin mars 
2015) et mise en place des procédures de 
travail


•  Participation à 3 réunions en lien  
avec la gestion de l’AEP 


•  Rédaction convention tripartite pour  
la gestion des ouvrages et réunion de travail 
sur cette convention


•  Production de 1100 MWh au 30 juin 2015, 
soit près de 50k€ de recettes pour la Région 
Réunion 


60%


1409mWh produits  
au 20/07/2015


 


65 000 € de recette 
de vente d’électricité 


pour la Région 
Réunion


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 juillet 2015 : 70 %


1409MWh produits  
au 20/07/2015
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Énergie éolienne


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


1 – AppROpRiAtiOn des tRAVAux 
AntÉRieuRs


• Synthèse bibliographique
•  Analyse comparative de SRE déjà réalisés pour d’autres 


Régions
•  Analyse critique des travaux déjà entamés sur le SRE
• Production d’une note


100%


2 – dÉfinitiOn du pOtentiel 
ÉOlien


• Définition de la méthodologie à l’aide d’experts
• Analyse de modèles numériques existants 20%


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2013 : 60 %


Contexte du projet
Le Code de l’environnement prescrit l’élaboration par 
le Préfet de Région et le Président du Conseil Régional 
des schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie 
(SRCAE) auxquels sont annexés pour chaque région le 
Schéma Régional Éolien définissant les zones favorables au 
développement de l’énergie éolienne
À La Réunion, pour répondre aux objectifs de la loi Grenelle 
II, une étude de réalisation d’un schéma a été lancée 
en 2011, et confiée au Bureau d’Études Artelia. Cette 
consultation a permis de travailler sur les contraintes au 
développement éolien à La Réunion mais s’est confrontée à 
des problèmes de modélisation, ce qui rend les conclusions 
des travaux approximatives. 
Il est donc demandé à Énergies Réunion de reprendre le 
travail confié à Artelia pour aboutir à un schéma basé sur 
une modélisation plus réaliste du potentiel éolien.


Les missions demandées
La mission, sur une durée de 24 mois, comprend plusieurs 
axes d’étude et un axe de synthèse de rédaction du Schéma 
Régionale Eolien (SRE) :
• Axe 1 : appropriation des travaux antérieurs
• Axe 2 : définition du potentiel éolien
• Axe 3 : analyse paysagère
• Axe 4 : petit éolien
• Axe 5 : analyse réglementaire
• Axe synthèse : rédaction du SRE


Il s’agit ici d’avoir une vision globale et partagée par 
l’ensemble des acteurs du potentiel de développement de 
la filière éolienne sur les plans technique, règlementaire et 
paysager.


La méthode utilisée
La méthode utilisée est la suivante :


• Axe 1 : appropriation des travaux antérieurs
- synthèse bibliographique
-  analyse comparative de SRE déjà réalisés pour d’autres 


Régions
-analyse critique des travaux déjà entamés sur le SRE
- production d’une note


• Axe 2 : définition du potentiel éolien
- définition de la méthodologie à l’aide d’experts
- analyse de modèles numériques existants
- acquisition de données auprès de Météo France
-  réalisation des cartographies de vitesses moyennes de 


vent à 50 et 70m


• Axe 3 : analyse paysagère
-  définition de la méthodologie à l’aide d’experts, 


rédaction d’un cahier des charges
-  contractualisation sur la base d’un cahier des charges 


avec un bureau d’études paysagiste spécialisé
- suivi et validation des travaux du bureau d’études


• Axe 4 : petit éolien
- analyse du contexte
- méthodologie sur l’analyse de la ressource
- veille technologique
- veille réglementaire
- retour d’expérience local (IUT Saint-Pierre)
- étude financière
- préconisations


• Axe 5 : analyse réglementaire
- analyse des textes de loi en vigueur
-  référencement des réglementations (nationales et 


locales) applicables à des projets éoliens
- analyse des procédures administratives associées
-  analyse des contraintes environnementales locales 


et de la destination des sols réunionnais (interdiction 
associée)


- cartographie SIG des contraintes environnementales
- cartographie SIG des servitudes techniques


• Axe synthèse : rédaction du SRE
- compilation et synthèse des différentes phases de travail 
-  rédaction d’un document final validé par le comité de 


pilotage


Réalisation du Schéma Régional Eolien (2013)
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


1 – AppROpRiAtiOn 
des tRAVAux 
AntÉRieuRs


• Synthèse bibliographique
• Analyse comparative de SRE déjà réalisés pour d’autres Régions
• Analyse critique des travaux déjà entamés sur le SRE
• Production d’une note


100%


2 – dÉfinitiOn  
du pOtentiel ÉOlien


• Définition de la méthodologie à l’aide d’experts
• Analyse de modèles numériques existants
• Acquisition de données auprès de météo France
•  Réalisation des cartographies de vitesses moyennes de vent à 50 et 70m 


(élaboration d’une méthode d’extrapolation verticale)


100%


3 – AnAlyse pAysAGèRe
• Définition de la méthodologie à l’aide d’experts, rédaction d’un cahier des charges
•  Contractualisation sur la base d’un cahier des charges avec un bureau d’études 


paysagiste spécialisé
10%


4 – petit eOlien


• Analyse du contexte
• Méthodologie sur l’analyse de la ressource
• Veille technologique
• Veille réglementaire
• Retour d’expérience local (IUT Saint-Pierre)
• Etude financière
• Préconisations


95%


5 – AnAlyse 
RèGlementAiRe


• Analyse des textes de loi en vigueur
•  Référencement des réglementations (nationales et locales) applicables à des 


projets éoliens
• Analyse des procédures administratives associées
•  Analyse des contraintes environnementales locales et de la destination des sols 


réunionnais (interdiction associée)
• Cartographie SIG des contraintes environnementales
• Cartographie SIG des servitudes techniques


100%


6 – RÉdActiOn du sRe Compilation des différentes phases de travail 60%


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


1 – AppROpRiAtiOn 
des tRAVAux 
AntÉRieuRs


• Synthèse bibliographique
• Analyse comparative de SRE déjà réalisés pour d’autres Régions
• Analyse critique des travaux déjà entamés sur le SRE
• Production d’une note


2 – dÉfinitiOn du 
pOtentiel ÉOlien


• Définition de la méthodologie à l’aide d’experts
• Analyse de modèles numériques existants
• Acquisition de données auprès de météo France
•  Réalisation des cartographies de vitesses moyennes de vent à 50 et 70m 


(élaboration d’une méthode d’extrapolation verticale)


100%


3 – AnAlyse pAysAGèRe


• Définition de la méthodologie à l’aide d’experts, rédaction d’un cahier des charges
•  Contractualisation sur la base d’un cahier des charges avec un bureau d’études 


paysagiste spécialisé
• Suivi et validation des travaux du bureau d’études
• Intégration des travaux dans le SRE


100%


4 – petit eOlien


• Analyse du contexte
• Méthodologie sur l’analyse de la ressource
• Veille technologique
• Veille réglementaire
• Retour d’expérience local (IUT Saint-Pierre)
• Etude financière
• Préconisations
• Intégration d’une synthèse dans le SRE


100%


5 – AnAlyse 
RèGlementAiRe


• Analyse des textes de loi en vigueur
•  Référencement des réglementations (nationales et locales) applicables à des 


projets éoliens
• Analyse des procédures administratives associées
•  Analyse des contraintes environnementales locales et de la destination des sols 


réunionnais (interdiction associée)
• Cartographie SIG des contraintes environnementales
• Cartographie SIG des servitudes techniques


100%


6 – RÉdActiOn du sRe
• Compilation des différentes phases de travail 
• Calcul du potentiel
• Rédaction d’un document final proposé à validation du comité de pilotage


100%


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 94 %


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 juillet 2015 : 100 %
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Énergies marines


Contexte du projet
Depuis une dizaine d’années, le Conseil Régional de La 
Réunion s’intéresse de près au développement des énergies 
marines dans le but de parvenir à l’autonomie électrique de 
l’île souhaitée en 2030. Les premières études d’opportunité 
réalisées ont démontré l’intérêt de développer des projets 
issus notamment de l’énergie houlomotrice et thermique 
(SWAC et ETM), l’énergie hydrolienne s’avérant, quant à elle, 
peu rentable du fait de l’absence de marées importantes et 
donc de courants associés.
Dans ce cadre, le Conseil Régional s’est positionné co-maître 
d’ouvrage sur plusieurs projets, tels que les projets « Houles 
Australes » ou PAT ETM, afin de participer activement au 
développement de ces énergies. Par ailleurs et plus 
globalement, le Conseil Régional s’investit également dans 
tous les projets EMR de l’île, à des degrés divers selon le 
stade de maturité du projet.
Afin de poursuivre et accroître son implication dans ces 
projets, le Conseil Régional propose à Énergies Réunion de 
participer et développer ces projets pour son compte.
 


Les missions demandées
Le Conseil Régional souhaite que la mission globale confiée 
à Énergies Réunion pour l’accomplissement de cette tâche 
repose sur les points spécifiques suivants :
•  participation et formation à diriger les essais de R&D sur 


le PAT ETM ;
• rédaction CCTP AMO EMR Région ;
•  montage et éventuel portage de dossiers de demande 


d’aide financière publique ;
•  représentation du Conseil Régional au sein de France 


Énergies Marines (FEM) (rôle de référent local sur les 
énergies marines) ;


•  participation aux autres projets EMR : « Houles Australes », 
SEAWATT, SWAC et STEP marine


Il s’agit :
•  d’animer le réseau d’acteurs de la filière EMR intervenant 


à la Réunion
• de participer à la vie du PAT ETM
•  de communiquer sur les projets locaux auprès des 


partenaires nationaux et internationaux


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par la SPL Énergies 
Réunion a été découpée en phases successives sur la durée 
du contrat confié par l’actionnaire :


Participation et formation à diriger les essais de R&D 
sur le PAT ETM
•  faire partie de l’équipe DCNS / Université réalisant les 


campagnes d’essais
• participer à l’analyse des données


Rédaction CCTP AMO EMR Région
•  participation et animation de réunions pour définition 


des besoins
•  formalisation et rédaction, en concertation avec la Région, 


du cahier des charges


Montage et éventuel portage de dossiers de demande 
d’aide financière publique
• identification de mesures d’aides 
• échanges avec les services instructeurs
• rédaction de dossier de demande d’aide


Représentation du Conseil Régional au sein de France 
Énergies Marines (FEM) (rôle de référent local sur les 
énergies marines)
•  participer aux réunions des différents groupes de travail 


de FEM
•  remonter les problématiques et enjeux locaux au niveau 


de FEM


Participation aux autres projets EMR : « Houles 
Australes », SEAWATT, SWAC et STEP marine
• suivi des avancées de l’ensemble des projets EMR
•  promotion des projets et de la dynamique locale autour 


des EMR dans des colloques et séminaires


Mise en œuvre de projets et développement de 
la filière Énergies Marines à La Réunion (2014) 
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


1 – AppROpRiAtiOn des tRAVAux 
AntÉRieuRs


• 1 campagne d’essais de 3 semaines
•  Suivi de chantier pour démontage et remontage  


des débitmètres
•  Démarchage pour entretien/contrôle/remplacement 


des appareils respiratoires de sécurité sur le PAT ETM
• Réalisation de visites du PAT ETM 


100% 1 campagne d’essais


2 – dÉfinitiOn du pOtentiel ÉOlien 0%


3 – mOntAGe et ÉVentuel pORtAGe 
de dOssieRs de demAnde d’Aide 
finAncièRe puBlique


• Rédaction d’un dossier FEDER 2.04
•  Convention de mandat Région pour « campagne 


d’essais 2014 sur le PAT ETM » 
100% 1 dossier FEDER


4 – RepRÉsentAtiOn de lA RÉGiOn 
RÉuniOn Au sein de fRAnce ÉneRGies 
mARines (fem) (Rôle de RÉfÉRent 
lOcAl suR les ÉneRGies mARines)


•  Participation à 2 réunions dans le cadre de FEM
•  Animateur du groupe de travail EMR au sein  


de la Gouvernance Énergies
•  Rédaction d’une note destinée aux Ministères 


présentant les particularités du contexte DOM et 
l’incompatibilité des aides nationales entreprises


100%


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 79 %


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


1 – pARticipAtiOn et fORmAtiOn à 
diRiGeR les essAis de R&d suR le pAt 
etm


• 1 campagne d’essais de 3 semaines
•  Suivi de chantier pour démontage et remontage  


des débitmètres
•  Démarchage pour entretien/contrôle/remplacement 


des appareils respiratoires de sécurité sur le PAT ETM
• Réalisation de visites du PAT ETM 


100% 1 campagne  
de mesure


2 – RÉdActiOn cctp AmO emR RÉGiOn


•  Animation de conférences téléphoniques avec 
l’ensemble des acteurs


•  Interface avec les services juridiques sur les sujets  
de Propriété intellectuelle


•  Rédaction et mise à jour du document de travail  
en fonction des remarques de chacune des parties


100%


3 – mOntAGe et ÉVentuel pORtAGe 
de dOssieRs de demAnde d’Aide 
finAncièRe puBlique


• Rédaction d’un dossier FEDER 2.04
•  Convention de mandat Région pour « campagne 


d’essais 2014 sur le PAT ETM » 
100% 1 dossier FEDER


4 – RepRÉsentAtiOn de lA RÉGiOn 
RÉuniOn Au sein de fRAnce ÉneRGies 
mARines (fem) (Rôle de RÉfÉRent 
lOcAl suR les ÉneRGies mARines)


•  Participation à 2 réunions dans le cadre de FEM
•  Animateur du groupe de travail EMR au sein  


de la Gouvernance Énergies
•  Rédaction d’une note destinée aux Ministères 


présentant les particularités du contexte DOM et 
l’incompatibilité des aides nationales entreprises


100%


5 – pARticipAtiOn Aux AutRes pROjets 
emR : « hOules AustRAles », seAWAtt, 
sWAc et step mARine


• 1 réunion d’avancement SEAWATT
• 1 réunion d’avancement STEP marine
• 4 réunions d’avancement « Houles Australes »
•  2 présentations des projets de La Réunion à la 


Commission Européenne en présence du DG MARE  
et présentation internationale colloque de Madère


•  1 intervention lors du colloque UICN en Guadeloupe
•  Mise en place d’un échange avec EMACOP (experts 


nationaux) afin de poursuivre les études  
sur les potentiels houlomoteur onshore


100%
8 réunions / 


présentations  
des projets


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 juillet 2015 : 100 %
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Énergies marines


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


1 – essAis de R&d suR le pAt etm / 
pARtenARiAt uniVeRsitÉ et dcns


• 1 campagne d’essais 
• Conventionnement avec l’Université
• Réalisation d’une visite pour l’AFD


100% 1 campagne d’essais


2 – OppORtunitÉ de l'ÉOlien OffshORe à lA 
RÉuniOn


•  Travail important de recensement des données 
existantes sur le plan technique et juridique


•  Réalisation de la cartographie des vitesses de 
vent, cartographie règlementaire


•  2 réunions de travail avec DCNS et Région 
Réunion sur le sujet


• Rédaction d’un document final d’étude


100%


3 – pROjets hOulOmOteuRs
• Participation aux réunions EMACOP
•  Elaboration d’une carte du potentiel 


houlomoteur autour de l’île.
100% Carte potentiel 


houlomoteur


4 – cOmmunicAtiOn, pROmOtiOn et 
RÉpOnses Aux sOllicitAtiOns diVeRses suR 
lA filièRe ÉneRGies mARines RÉuniOnnAise


• Mise à jour du document de communication 100%


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 juillet 2015 : 100 %


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :


Essais de R&D sur le PAT ETM / Partenariat Université 
et DCNS
•  faire partie de l’équipe DCNS / Université réalisant les 


campagnes d’essais
• participer à l’analyse des données


Opportunité de l’éolien offshore à La Réunion 
• données bibliographiques
• analyse règlementaire, 
• analyse du gisement
•  identification de zones préférentielles de développement 


de l’éolien off shore


Projets houlomoteurs : 
•  participation aux échanges avec EMACOOP, lien avec les 


collectivités locales intéressées au développement d’un 
projet houlomoteur, avis sur le potentiel


•  communication, promotion et réponses aux sollicitations 
diverses sur la filière Énergies Marines réunionnaise.


•  participer aux réunions des différents groupes de travail 
en lien avec la gouvernance énergie, 


•  participation aux autres projets EMR : « Houles Australes », 
SEAWATT, SWAC et STEP marine


• suivi des avancées de l’ensemble des projets EMR
•  promotion des projets et de la dynamique locale autour 


des EMR dans des colloques et séminaires


Mise en œuvre de projets et développement de 
la filière Énergies Marines à La Réunion (2015) 
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Énergies et transports


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


pARtie 1 : RÉAlisAtiOn d’une Étude de 
pRÉfAisABilitÉ pOuR les 3 sites


3 visites de sites pour définition des besoins et 
premier chiffrage technique des équipements 30% 3 visites de sites


pARtie 2 : pRÉpARAtiOn des pièces 
nÉcessAiRes pOuR le dÉpôt des dOssieRs de 
peRmis de cOnstRuiRe


0%


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2013 : 15 %


Contexte du projet
Le Conseil Régional de La Réunion souhaite impulser, 
sur son patrimoine, la filière transport électrique solaire 
et se fixe ainsi comme objectif le développement d’une 
zone d’expérimentation régionale pour la mise en place 
de véhicules électriques solaires - Voitures et Vélos à 
Assistance Électrique (VAE) - alimentés par des ombrières 
photovoltaïques.
Dans ce cadre, sur trois sites de son patrimoine (hôtel de 
Région, Parc Routier Régional, CPOI), le Conseil Régional de 
La Réunion a missionné Énergies Réunion pour la conduite 
de cette opération.


Les missions demandées
La mission se décompose en 2 parties : 
•  Partie 1 : Réalisation d’une étude de préfaisabilité pour 


les 3 sites
•  Partie 2 : Préparation des pièces nécessaires pour le 


dépôt des dossiers de permis de construire


Il s’agit de :
•  connaître la faisabilité technique et les coûts relatifs à la 


construction de 3 ombrières photovoltaïques destinées à 
la recharge de véhicules électriques ;


•  préparer les dossiers d’urbanisme pour la réalisation de     
2 ombrières photovoltaïques.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :
•  Partie 1 : Réalisation d’une étude de préfaisabilité pour 


les 3 sites 
- visites de sites ;
- définition des besoins ;
- dimensionnement des équipements ;
- chiffrage du projet.


•  Partie 2 : Préparation des pièces nécessaires pour le dépôt 
des dossiers de permis de construire (pour chaque site) : 
réalisation des plans prévisionnels de chaque installation


Mobilité électrique solaire sur le patrimoine 
régional (2013)


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


pARtie 1 : RÉAlisAtiOn d’une Étude  
de pRÉfAisABilitÉ pOuR les 3 sites


• 3 visites de sites
•  3 études de préfaisabilité technico-


économique :
- définition des besoins
- dimensionnement des équipements
- chiffrage du projet


100% 3 etudes technico 
économiques


pARtie 2 : pRÉpARAtiOn des pièces 
nÉcessAiRes pOuR le dÉpôt des dOssieRs  
de peRmis de cOnstRuiRe


•  Plans APS du projet pour les sites du CPOI  
et de l’Hôtel de Région


•  Plans de situation, masse et coupe  
de la construction (PC1 PC2 et PC3) pour  
les sites du CPOI et de l’Hôtel de Région


100% PC déposé


Bilan au 31 décembre 2014 : 100 %
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Énergies et transports


Contexte du projet
Le véhicule électrique, sous réserve qu’il soit rechargé par 
une énergie faiblement carbonée, est une solution viable 
afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre et 
réaliser des économies à l’usage. Les progrès réalisés par 
les constructeurs ont abouti à la mise sur le marché récente 
de certains modèles qui rendent aujourd’hui le véhicule 
électrique compétitif par rapport au véhicule thermique. 
Le Conseil Régional de La Réunion possède une flotte 
captive composée exclusivement de véhicules thermiques. 
Un diagnostic réalisé par l’ADEME en août 2013 sur le 
potentiel de développement des véhicules électriques à 
l’échelle de La Réunion a montré que les flottes captives 
étaient une cible privilégiée pour l’expérimentation 
d’alternatives électriques. 
Devant ce constat, et en accord avec les objectifs nationaux 
et européens de réduction des émissions, le cadre est 
idéal pour expérimenter le véhicule électrique comme 
moyen vertueux de déplacement dans le cadre d’un usage 
professionnel. Pour cela, le Conseil Régional de La Réunion 
a mandaté Énergies Réunion afin de déléguer la maîtrise 
d’ouvrage pour de telles installations. 


Les missions demandées
Le mandat de maîtrise d’ouvrage concerne la conception 
et la réalisation d’ombrières photovoltaïques, destinées 
à alimenter une flotte de véhicules électriques (VE) et de 
vélos à assistance électrique (VAE), sur les sites de l’Hôtel 
de Région à Saint-Denis et du Campus Professionnel de 
l’Océan Indien (CPOI) à Saint Pierre.
Les missions sont les suivantes : 


Phase 1 : Lancement des marchés 


Phase 2 : Suivi de la réalisation et réception de l’installation 
des ombrières PV (hors véhicule) – Tranche Ferme 


Phase 3 : Suivi de la réalisation et réception de l’installation 
des ombrières PV (hors véhicules) – Tranche Conditionnelle


Mobilité électrique solaire sur patrimoine 
régional – Convention de mandat (2014)
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


phAse 1 : lAncement des mARchÉs 


•  Marché de MOE : consultation lancée, analyse 
des offres faite, en attente validation DAJM. 


• Marché de fourniture VAE 
•  Consultation lancée, 1 phase de négociation, 


analyse des offres en cours


40% 1 marché public lancé


phAse 2 : suiVi de lA RÉAlisAtiOn, 
RÉceptiOn de l’instAllAtiOn OmBRièRe pV 
(hORs VÉhicule) – tRAnche feRme 


Conditionné au démarrage des travaux  
de la tranche ferme 0%


phAse 3 : suiVi de lA RÉAlisAtiOn, 
RÉceptiOn de l’instAllAtiOn OmBRièRe 
pV (hORs VÉhicules) – tRAnche 
cOnditiOnnelle 


Conditionné au démarrage des travaux  
de la tranche conditionnelle 0%


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


phAse 1 : lAncement des mARchÉs 


•  Marché de MOE : consultation lancée, choix 
du prestataire effectué, attribution réalisée, 
réunion de lancement, PRO finalisée, CCTP 
travaux finalisé. 


• Marché de fourniture VAE 
•  Consultation lancée, choix du prestataire 


effectué, attribution réalisée
•  Marché CSPS et CT : contractualisation  


en vue d’un lancement des opérations  
en fin de phase CCTP 


•  Marché assurance : en cours de rédaction  
des pièces


70% 4 marchés publics 
lancés


phAse 2 : suiVi de lA RÉAlisAtiOn, 
RÉceptiOn de l’instAllAtiOn OmBRièRe pV 
(hORs VÉhicule) – tRAnche feRme 


Conditionné au démarrage des travaux  
de la tranche ferme 0%


phAse 3 : suiVi de lA RÉAlisAtiOn, 
RÉceptiOn de l’instAllAtiOn OmBRièRe 
pV (hORs VÉhicules) – tRAnche 
cOnditiOnnelle 


•  Conditionné au démarrage des travaux  
de la tranche conditionnelle 


•  Une réunion a été réalisée pour présenter  
le projet aux occupants du site. 


0%


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 13 %


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 juillet 2015 : 23 %
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


cOORdinAtiOn du pROjet, mAnAGement  
et Veille technOlOGique


• Production de 4 notes
• Participation à 7 réunions de travail avec Areva
• 9 réunions avec les acteurs locaux
•  Participation à la visite sur site de Areva  


en juillet 2014
• 6 réunions du consortium européen
• 2 réunions des responsables de WP


100% Participation à 24 
réunions de travail


VOlet centRAle pV / stOckAGe h2 / 
AutOcOnsOmmAtiOn
VOlet tRAnspORt et VÉhicule h2


•  Etude préalable des ateliers du lycée Georges 
Brassens en vue d’un programme de MDE


•  Plan de calepinage centrale PV projet Green 
Hyland


• 2 simulations PV SYST
• Synthèse des consommations de l’atelier 


100% 1 étude MDE
1 plan calepinage


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 100 %


Contexte du projet
La Région souhaite répondre à l’appel à projet européen du 
programme H2020 – Hydrogen Territories en mettant en 
œuvre un démonstrateur hydrogène sur son patrimoine.
Le démonstrateur consiste en : une centrale PV, un 
électrolyseur, une pile à combustible, une station de 
recharge H2, un véhicule H2.
Les usages énergétiques sont le transport, l’injection 
d’électricité sur le réseau et l’autoconsommation. Le 
vecteur énergétique est l’hydrogène. 
Le projet regroupe des partenaires de 3 pays européens : 
Grèce, Italie et France.
Elle sollicite la SPL Énergies Réunion pour un accompagne-
ment technique pour répondre à cet appel à projet


Les missions demandées
L’accompagnement technique est demandé sur les 3 volets 
suivants : 
•  coordination du projet, management et veille techno-


logique
• volet centrale PV / stockage H2 / autoconsommation
• volet transport et véhicule H2


La méthode utilisée
Principalement veille technologique sur le sujet de 
l’hydrogène et animation de réunions entre les nombreux 
acteurs.
Pour le démonstrateur : expertise technique sur la MDE et 
le PV


Projet Greenhyland (2014)


Énergies et transports







61


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


tRAnspORts en cOmmun et cARBuRAnts 
AlteRnAtifs. Veille technOlOGique, ÉtAt 
des lieux et Étude dÉplAcement


Réaliser un état des lieux sur les carburants 
alternatifs. 
Réaliser une veille sur les technologies de bus 
propres. 


70%


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 juillet 2015 : 70 %


Contexte du projet
Le Conseil Régional de La Réunion, dans le cadre de sa 
politique de transport durable, s’intéresse aux carburants 
alternatifs pour alimenter les flottes captives des 
collectivités locales.
Elle souhaite ainsi qu’un état des lieux de ces technologies 
puisse être fait afin de connaître le potentiel de 
développement de ces nouveaux carburants dans le 
contexte local.


Les missions demandées
Il s’agit de :
• réaliser un état des lieux sur les carburants alternatifs. 
• réaliser une veille sur les technologies de bus propres. 
•  réaliser une étude approfondie sur le volet véhicule 


électrique 


Les objectifs sont de :
•  avoir une meilleure connaissance du niveau de 


développement et de maturité des filières de carburant 
alternatif


• identifier des scenarii de développement pour la Région


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :
•  faire un état de l’art des différentes technologies de 


carburants alternatifs et de bus propres existants à 
l’échelle nationale et internationale (hydrogène, bio 
méthane carburant, biocarburants liquides etc…) ;


•  recenser les projets en cours à l’échelle locale, régionale 
(zone Océan Indien), et nationale ;


•  analyser les contraintes au développement de chacune 
de ces technologies, obtenir des retours d’expérience sur 
les aspects de performances techniques et économiques ; 


•  faire des scenarii de proposition de développement de 
ces filières alternatives à La Réunion en proposant des 
projets pilotes à mettre en œuvre ;


•  identifier des scenarii de développement du véhicule 
électrique ainsi que les impacts économiques et 
environnementaux de leurs développements.


transports en commun et carburants 
alternatifs. Veille technologique, état des lieux 
et étude des déplacements (2015)
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îlE SOlAIRE (IS)


Cette thématique regroupe l’ensemble de nos activités liées aux missions et contrats confiés 
par nos actionnaires dans le domaine de la connaissance de la situation énergétique  


et des émissions de gaz à effet de serre à La Réunion et dans l’Océan Indien  
(Gouvernance, Observatoires, Coopération, Réseaux).
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


ÉtApe 1 Contenu de la plaquette pédagogique 100%
3 réunions de travail
Une brochure grand 


public édité


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


ÉtApe 2 Mise en forme de la plaquette 100%
3 réunions de travail


5 000 exemplaires 
publiés


Bilan au 31 décembre 2014 : avancement communication : 100 % 


Contexte du projet
En application du décret n°2011-678 du 16 juin 2011 relatif 
aux schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie 
(SRCAE), le Préfet de Région et le Président du Conseil 
Régional de La Réunion ont co-élaboré le SRCAE de La 
Réunion. 
Le SRCAE est un document stratégique ayant pour 
vocation de définir les orientations régionales en matière 
de lutte contre le changement climatique et la pollution 
atmosphérique sur le territoire de La Réunion.


Les missions demandées
Les missions demandées sont les suivantes :
•  animer les réunions de travail avec le secrétariat technique 


du SRCAE, à savoir la Région, l’Etat (DEAL) et l’ADEME, 
pour la définition du contenu du document pédagogique 
du SRCAE ; 


•  rédiger le contenu à destination des politiques et du 
Grand Public ;


• assurer la mise en forme du document et son édition ;
•  organiser la gouvernance, le portage et le suivi des 


orientations.
Il s’agit de réaliser un document pédagogique accessible à 
tous afin qu’ils puisse être distribué aux lycéens, aux non-
initiés et aux initiés


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :
•  étape préalable : réunion préparatoire avec le Conseil 


Régional de La Réunion afin de comprendre les objectifs 
de la plaquette et le public ciblé


•  étape 1 : réalisation du contenu de la plaquette et 
validation en comité de rédaction Conseil Régional / DEAL


• étape 2 :
-  mise en forme de la plaquette avec une agence de 


communication ;
-  validation du format et de la mise en forme par le cabinet 


du Conseil Régional et celui de la Préfecture
•  étape 3 : dispatching des documents à destination du 


Conseil Régional et de la DEAL. 


SRCAE : animation, suivi, élaboration  
du document pédagogique (2013)


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2013 : 100 %


gouvernance 
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


missiOn GOuVeRnAnce


• Secrétariat général
• Animation et gestion des comités stratégiques de pilotage
• Animation Gouvernance intégrant l’animation de la PPE
• Coordination 
• Animation et missions techniques auprès des comités
• Gestion de la plate-forme collaborative


100%
Pour 
2014


1 rapport d’activité


7 comités


44 réunions 


Plus d’une 
cinquantaine de CR


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


missiOn GOuVeRnAnce


• Secrétariat général
• Animation et gestion des comités stratégiques de pilotage
• Animation Gouvernance intégrant l’animation de la PPE
• Coordination 
• Animation et missions techniques auprès des comités
• Gestion de la plate-forme collaborative


50%
pour 
2015


12 réunions


Bilan au 31 juillet 2015 : 50 % 


Contexte du projet
Le Conseil Régional de La Réunion, doté de fonctions 
stratégiques et d’un rôle de coordination, apparaît comme 
une interface privilégiée entre le niveau local et le niveau 
national. Il jouit en effet d’une position intermédiaire à mi-
chemin entre action et réflexion, et permet l’appropriation 
et la traduction de la question des changements 
climatiques en fonction des problématiques locales. 
Le niveau régional est aujourd’hui largement reconnu 
comme échelle liée à la planification, mais il dispose de peu 
de moyens d’actions en la matière. 
En effet, les régions doivent élaborer un certain nombre de 
schémas régionaux (SRADT, SAR, SRCAE, etc.). Il convient 
de disposer d’un cadre qui facilite le développement de 
politiques climat-énergie ambitieuses .
De par ses compétences règlementaires liées aux énergies, 
de par son action depuis de nombreuses années sur la 
thématique des énergies, le Conseil Régional est un pilote 
naturel de la Gouvernance Énergies à La Réunion.


La Gouvernance Énergies déployée à La Réunion est un 
concept novateur. Elle permet de faire le lien entre les 
décisionnaires politiques et les professionnels.
Le Conseil Régional de La Réunion, l’Etat, le Conseil 
Départemental, l’ADEME, EDF et le SIDELEC se retrouvent 
autour d’une même table lors de comités stratégiques, afin 
de coordonner leurs actions.


Les missions demandées
Il s’agit de réaliser :
• des missions de secrétariat général ; 
•  des missions d’animation et gestion de Comités 


Stratégiques de Pilotage ; 
• des missions de coordination technique de comités ; 
•  des missions techniques auprès des comités de la 


gouvernance Énergies ; 
• des missions d’organisation de conférences ; 
•  des missions de gestion et de mise à jour d’une plate-


forme collaborative. 


Gouvernance Énergies (2014)


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 100 % 
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Observatoires 


Contexte du projet
Depuis sa création en 2006, le Conseil Régional de La 
Réunion accompagne l’Observatoire Énergie Réunion dans 
ses actions et son financement. 
La mission première est la réalisation du Bilan Energétique 
de La Réunion (BER). 
Les partenaires en concertation élaborent le programme 
de l’OER et définissent ensemble les études spécifiques qui 
sont à faire. 


Les missions demandées
Il s’agit de :
•  la réalisation du Bilan Energétique de l’île de La Réunion 


2012 (édition 2013) ;
• la réalisation des études spécifiques.


Observatoire Énergie Réunion - OER (2013)


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2013 : 72 %  


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


AnimAtiOn de l’OeR • Réunion des comités techniques
• Conseil d’orientation 100%


2 conseils 
d’orientation


15 partenaires autour 
de la table pour des 
prises de décisions 


collégiales
5 Réunions de travail


BilAn eneRGÉtique de l’ile  
de lA RÉuniOn (BeR) 2012, Éd.2013


Document technique et document Chiffres Clés 100%


500 CD-ROms
800 exemplaires de la 
version Chiffres Clés 


imprimés
250 routages 


(Réunion/ZOI/
Métropole) des 


documents
Téléchargement 


internet 


etude spÉcifique : 
cOnsOmmAtiOn ÉneRGÉtique  
des mÉnAGes (phAse cOllecte  
et AnAlyse)
instRumentAtiOn des mÉnAGes


Instrumentation et collecte des données 30%


etude spÉcifique : 
etude de lA petite climAtisAtiOn 
(pARt. 2013)


Collecte des données 50% 5 fournisseurs  
de données


etude spÉcifique : 
cOnsOmmAtiOn ÉneRGÉtique dAns 
le secteuR des petits cOmmeRces 
AlimentAiRes


Abandonnée


etude spÉcifique : 
etAt des lieux de lA filièRe  
« chAuffe eAu sOlAiRes »  
à lA RÉuniOn


Collecte des données 50% 9 fournisseurs  
de données


ActiOn spÉcifique : 
BAse de dOnnÉes 


100%


Une première à La 
Réunion : une base de 


données interactive 
en ligne







une base de données 
interactive sur internet


67


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 100 % 


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


AnimAtiOn de l’OeR • Réunion des comités techniques
• Conseil d’orientation 100%


2 conseils 
d’orientation


15 partenaires autour 
de la table pour des 
prises de décisions 


collégiales
5 Réunions de travail


BilAn eneRGÉtique de l’ile  
de lA RÉuniOn (BeR) 2012, Éd.2013


Document technique et document Chiffres Clés 100%


500 CD-ROms
800 exemplaires de la 
version Chiffres Clés 


imprimés
250 routages 


(Réunion/ZOI/
Métropole) des 


documents
Téléchargement 


internet 


etude spÉcifique : 
cOnsOmmAtiOn ÉneRGÉtique  
des mÉnAGes (phAse cOllecte  
et AnAlyse)
instRumentAtiOn des mÉnAGes


Instrumentation et collecte des données 100%


1ère action de ce type 
à La Réunion 
11 familles 


ayant participé à 
l’expérimentation


12 mois de remontées 
de données


etude spÉcifique : 
etude de lA petite climAtisAtiOn 
(pARt. 2013)


Collecte des données 100%


5 fournisseurs de 
données ayant permis 


la réalisation de 
l’étude


1 rapport publié


etude spÉcifique : 
cOnsOmmAtiOn ÉneRGÉtique dAns 
le secteuR des petits cOmmeRces 
AlimentAiRes


Abandonnée


etude spÉcifique : 
etAt des lieux de lA filièRe  
« chAuffe eAu sOlAiRes » 
à lA RÉuniOn


Collecte des données 100%
9 fournisseurs de 


données 
1 rapport publié


ActiOn spÉcifique : 
BAse de dOnnÉes 


100%


Une première  
à La Réunion : 


une base 
de données 


interactive sur 
internet
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Contexte du projet
Il s’agit de :
•  La réalisation du Bilan Energétique de l’île de La Réunion 2013  


(édition 2014).
•  La réalisation des études spécifiques.


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


AnimAtiOn de l’OeR • Réunion des comités techniques
• Conseil d’orientation 100%


2 conseils 
d’orientation


7 comités techniques


BilAn eneRGÉtique de l’ile  
de lA RÉuniOn (BeR) 2013, 
Éd.2014


Document technique et document Chiffres Clés 100%


500 CD-ROms
800 exemplaires de la 
version Chiffres Clés 


imprimés
250 routages 


(Réunion/ZOI/
Métropole) des 


documents


etude cesi à lA RÉuniOn, pARt 2
• Un stagiaire de 6 mois en 2014 pour réaliser cette action
• Un comité technique
• Etude validée et publiée


100% 1 rapport


etude climAtisAtiOn, pARt 2 Réunion avec l’ADEME pour revoir le CdC abandonné


AnAlyse des dOnnÉes  
de lA cAmpAGne de mesuRes  
des 12 mÉnAGes


•  Traitement des données, rédaction de l’étude, 
présentation au comité technique


• Etude validée et publiée
100%


1 rapport 
Remise d’un pack 


économe en énergie 
à chaque famille 


(LBC, coupe-veille, 
économiseur d’eau, 


douchette) à 10 
familles


etude
RÉdActiOn cdc RAtiO  
des cOnsOmmAtiOns 
ÉlectRiques pAR secteuR 
d’ActiVitÉs


• Bibliographie réalisée
•  Rédaction d’un premier cahier des charges considéré 


comme trop sommaire par le comité technique. Les 
orientations ont été alors redéfinies en concertation.


• CdC rédigé


10%


impAct finAncieR  
de lA dÉpense ÉneRGÉtique


• Bibliographie réalisée
• Architecture de l’étude validée
• Données collectées 
• Données traitées
• Etude rédigée et en cours de validation 


10%


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 70 %


Observatoire Énergie Réunion – OER (2014)


Observatoires 







69


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


AnimAtiOn de l’OeR • Réunion des comités techniques
• Conseil d’orientation 100%


2 conseils 
d’orientation


7 comités techniques


BilAn eneRGÉtique de l’ile de 
lA RÉuniOn (BeR) 2013, Éd.2014


Document technique et document Chiffres Clés 100%


500 CD-ROms
800 exemplaires de la 
version Chiffres Clés 


imprimés
250 routages 


(Réunion/ZOI/
Métropole) des 


documents


etude cesi à lA RÉuniOn, pARt 2
• Un stagiaire de 6 mois en 2014 pour réaliser cette action
• Un comité technique
• Etude validée et publiée


100% 1 rapport


etude climAtisAtiOn, pARt 2 Réunion avec l’ADEME pour revoir le CdC abandonné


AnAlyse des dOnnÉes  
de lA cAmpAGne de mesuRes 
des 12 mÉnAGes


•  Traitement des données, rédaction de l’étude, 
présentation au comité technique


• Etude validée et publiée
100%


1 rapport 
Remise d’un pack 


économe en énergie 
à chaque famille 


(LBC, coupe-veille, 
économiseur d’eau, 


douchette) à 10 
familles


etude
RÉdActiOn cdc RAtiO  
des cOnsOmmAtiOns 
ÉlectRiques pAR secteuR 
d’ActiVitÉs


• Bibliographie réalisée
•  Rédaction d’un premier cahier des charges considéré 


comme trop sommaire par le comité technique. Les 
orientations ont été alors redéfinies en concertation.


• CdC rédigé


10%


impAct finAncieR  
de lA dÉpense ÉneRGÉtique


• Bibliographie réalisée
• Architecture de l’étude validée
• Données collectées 
• Données traitées
• Etude rédigée et en cours de validation 


95% 1 rapport


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 juillet 2015 : 84 %
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


AnimAtiOn de l’OeR • Réunion des comités techniques
• Conseil d’orientation 50% 1 conseil d’orientation


4 réunions techniques


BilAn eneRGÉtique de l’ile de lA 
RÉuniOn (BeR) 2014, Éd.2015


Document technique et document Chiffres Clés 100%


500 CD-ROms
800 exemplaires de la 
version Chiffres Clés 


imprimés


suiVi des tRAVAux du Bet pOuR 
l'Étude RAtiO ÉlectRique de lA 
cOnsOmmAtiOn d'ÉneRGie finAle 
pAR secteuR d'ActiVitÉ


Réunion avec l’ADEME pour revoir le CdC 30%


etude cOmpORtementAle pOuR 
cOmpRendRe lA cOnsOmmAtiOn 
du secteuR du RÉsidentiel


• Un stagiaire de 6 mois en 2014 pour réaliser cette action
• Un comité technique
• Etude validée et publiée


60%


250 questionnaires 
soit 


250 familles 
rencontrées


Les missions demandées
Il s’agit de :
• L’animation de l’OER
• Bilan Energétique 2014 de l’Ile de La Réunion, édition 2015


• Suivi des travaux du BET pour l’étude du ratio électrique de la consommation d’énergie finale par secteur d’activité
• L’étude comportementale afin de comprendre la consommation du secteur du résidentiel
• Suivi des indicateurs du résidentiel
• L’intégration de la partie « Emissions de Gaz à Effet de Serre » à l’OER 


Observatoire Énergie Réunion
OER (2015)


Bilan au 31 juillet 2015: 60 %


Observatoires 


Édition 2015


Bilan énergétique


île de La Réunion 2014 10
ans


Edition


250 familles 
rencontrées
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Contexte du projet
Le Conseil Régional de La Réunion et ses partenaires 
élaborent chaque année des orientations afin de mener à 
bien des actions en faveur de la Maîtrise de la Demande 
en Énergie (MDE). Une étude de l’OER (observatoire de 
l’énergie de La Réunion) a démontré l’importance de 
poursuivre des actions concrètes auprès des commerçants, 
répertoriés comme les plus consommateurs en énergie. 
Après analyse de la base des données, il s’est avéré que 
le secteur des pharmacies est l’un des secteurs les plus 
consommateurs. En partenariat avec le Conseil Régional de 
La Réunion, il a été décidé de se focaliser sur les pharmacies.


Les missions demandées
Il s’agit de réaliser :
•  phase 1 : Réalisation de l’enquête complémentaire sur 


les petits commerces les plus consommateurs, suite à 
l’analyse détaillée des données de l’OER


•  phase 2 : Proposition d’actions individualisées par 
commerce


•  phase 3 : Réalisation d’un référentiel d’actions MDE 
éclairage et climatisation pour les petits commerces après 
avoir réalisé un diagnostic OPTICLIM et un diagnostic 
éclairage dans chaque pharmacie participant à l’étude. Un 
rapport individuel intégrant des préconisations sera remis 
à chacune des pharmacies.


L’objectif principal est de définir un référentiel de Maîtrise 
de l’Énergie à partir des diagnostics réalisés dans les 
pharmacies sur les thématiques : du confort thermique 
(par le biais de l’outil OPTICLIM) et de l’éclairage.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :
•  étape préalable : Rédaction du cahier des charges en 


partenariat avec les services du Conseil Régional
•  étape 1 : Définir l’échantillon des pharmacies à partir 


d’une base initiale. Celle-ci a dû être élargie. Il y a eu le 
soutien du syndicat des pharmaciens pour sensibiliser les 
pharmacies pour leur participation


•  étape 2 : 8 diagnostics OPTICLIM et 8 rapports (deux 
pharmacies n’ont pas de climatisation)


• 10 diagnostics éclairage et 10 rapports
•  étape 3 : Rédaction du référentiel à partir de l’analyse des 


diagnostics


Étude sectorielle OER  
Petits commerces (2013)


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


ÉtApe pRÉAlABle Rédaction du cahier des charges (CDC) 100% CDC rédigé


ÉtApe 1 Echantillon 100%


Liste des pharmacies 
extraite pour 


constituer 
l’échantillon


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


ÉtApe pRÉAlABle Rédaction du cahier des charges (CDC) 100%


ÉtApe 1 Echantillon 100%


ÉtApe 2


Diagnostics OPTICLIM et rapports 60%


8 pharmacies 
diagnostiquées


8 rapports rédigés
949 m² audités


5%
1 formation 
éclairage : 


 14 stagiaires


ÉtApe 3 Rédaction du référentiel 10%


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 100 %


Bilan au 31 juillet 2015: 55 %
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


ÉtApe 1 Collecte des données 100% Plus de 20 fournisseurs de données
Plus d’une soixantaine de données collectées


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


ÉtApe 1 Collecte des données 100% Plus de 20 fournisseurs de données
Plus d’une soixantaine de données collectées


ÉtApe 2 Mission du CITEPA 100%


ÉtApe 3 Rédaction 95% 1 rapport


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 100 %


Bilan au 31 juillet 2015 : 98 %


Contexte du projet
Le Grenelle Environnement impose aujourd’hui aux 
collectivités de nouvelles obligations relatives au suivi et 
à la réduction des émissions de gaz à effet de serre sur leur 
territoire. En effet, la « loi Grenelle 2 » (loi du 12 juillet 2010) 
portant engagement national pour l’environnement insiste 
sur le rôle fondamental des collectivités pour contribuer 
à la lutte contre le changement climatique en rendant 
obligatoire les Plans Climat-Énergie Territoriaux (PCET) 
pour les collectivités de plus de 50.000 habitants à fin 2012. 
Sur la base d’un diagnostic des émissions de gaz à effet 
de serre et des vulnérabilités, les PCET fixent des objectifs 
stratégiques et opérationnels et définissent un programme 
d’actions. Ces plans sont ainsi à l’échelon local une réponse 
aux enjeux du changement climatique.
Dans ce contexte, la création d’un outil régional de 
quantification et de suivi des émissions de gaz à effet de 
serre répond donc en premier lieu à la nécessité de suivre 
les émissions de gaz à effet de serre. 
Cette photographie du territoire pourra alors servir de 
base à l’élaboration de plans d’actions de réduction des 
émissions de GES et aider ainsi les acteurs régionaux à 
mettre en œuvre des stratégies locales efficaces.


Les missions demandées
Les missions demandées sont les suivantes :
Phase 1 : Réalisation du bilan des émissions selon une 
approche territoriale
Phase 2 : Réalisation du bilan des émissions de GES selon 
une approche organisationnelle


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :
Étape 1 : Collecte des données
Étape 2 : Mission du CITEPA pour les feuilles de calcul
Étape 3 : Rédaction de l’inventaire


Inventaire des Émissions de Gaz à Effet  
de Serre - Animation et publication du bilan 
annuel (2013)


Observatoires 
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Contexte du projet
Le Conseil Régional et l’État ont conduit, avec l’appui de 
l’ADEME, l’élaboration du Schéma Régional Climat Air 
Énergie de La Réunion qui a été approuvé en Assemblée 
Plénière du Conseil Régional le 7 novembre 2013 puis 
arrêté par le Préfet le 18 décembre 2013.
Instauré par la Loi Grenelle 2, ce document stratégique a 
pour vocation de définir les orientations régionales en 
matière de lutte contre le changement climatique et la 
pollution atmosphérique sur le territoire de La Réunion. Les 
orientations définies concourent à l’atteinte des objectifs 
quantitatifs qui ont été retenus dans ce schéma dont ceux 
relatifs aux volets Gaz à Effet de Serre (GES) et Air, à savoir :
•  la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) : 


réduction des émissions de GES de 10% en 2020 par 
rapport à 2011 ;


•  la lutte contre la pollution atmosphérique (Air) : respect 
des normes réglementaires en vigueur.


Les orientations O17 du secteur « Énergie », O30 du secteur 
« Transports et Déplacements » et O63 du secteur « Santé, 
cadre de vie » expriment la nécessité de mesurer et de 
suivre l’évolution de ces émissions et leurs impacts sur le 
territoire. 
Ce suivi s’avère indispensable pour évaluer la mise en 
œuvre des orientations dans les secteurs émetteurs de GES 
et de polluants atmosphériques.


Les missions demandées
Les missions demandées sont les suivantes :
•  réaliser un état des lieux des démarches, actions et outils 


existants en matière d’observation et de suivi des GES et 
des polluants atmosphériques à La Réunion.


•  réaliser une analyse critique de ces outils existants 
en termes méthodologique et organisationnel afin 
de dégager des pistes d’amélioration permettant de 
satisfaire les orientations du SRCAE correspondantes 


•  étudier l’opportunité de créer un observatoire dédié, 
au regard de cette analyse et proposer des scenarii 
permettant de garantir ce suivi en capitalisant les 
démarches existantes et à des coûts maîtrisés.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :
Étape 1 : Constitution d’une bibliographie
Étape 2 : Formation sur l’ensemble des outils existants
Étape 3 : Rédaction de la note


Etude d’opportunité pour la création  
d’un observatoire des GES et des autres 
polluants atmosphériques (2014)


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


ÉtApe 1 Bibliographie + recherches diverses 100%


ÉtApe 2 Formation 100% 15 stagiaires


ÉtApe 3 Rédaction 10%


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 juillet 2015 : 70 %
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Coopération internationale


Contexte du projet
La Commission de l’Océan Indien (COI) est une 
organisation intergouvernementale créée en 1982 à 
Port-Louis (Ile Maurice) et institutionnalisée en 1984 par 
l’Accord de Victoria (Seychelles). Elle réunit cinq pays de 
la région Océan Indien dont quatre pays ACP (Union des 
Comores, Madagascar, Maurice et Seychelles) et une 
région ultrapériphérique européenne, La Réunion. Tout 
en veillant à respecter les principes de coordination, de 
complémentarité et de subsidiarité, la COI assume un rôle 
d’accompagnement, voire d’impulsion, dans des domaines 
où ses membres ont besoin d’un soutien spécifique accru 
et où les organisations régionales plus larges prennent 
insuffisamment en compte leurs spécificités insulaires. 
Son ambition est d’accroître l’impact de ses interventions, 
en mettant l’accent sur la réalisation d’initiatives qui 
produisent des résultats plus concrets et plus visibles au 
bénéfice des populations. 
Dans un contexte de changement climatique global, la 
question des énergies renouvelables et de la maîtrise de 
l’énergie est centrale. De plus, dans la zone Océan Indien, la 
situation est d’autant plus sensible du fait de la condition 
insulaire des états, impliquant une non interconnexion des 
réseaux électriques, ainsi qu’une forte dépendance aux 
énergies fossiles. 


Cependant, le potentiel d’énergies renouvelables tout 
comme la maîtrise de l’énergie est conséquent et, s’il est 
exploité, pourrait donner lieu à une forte diminution de la 
consommation en énergies fossiles et en émissions de gaz 
à effet de serre. 
Ainsi la commission de l’Océan Indien a mis en place un 
programme Énergie (2014-2019) pour développer des 
projets sur ces thèmes dans les Etats membres. Des Points 
Focaux Nationaux (PFN) ont été nommés pour chaque 
pays, afin de les représenter dans le développement de ce 
programme. 
Dans le cadre de la conférence Climat-Énergie qui a eu lieu 
les 24-25-26 juin 2014, un séminaire avec les PFN du projet 
FED-FEDER Énergie COI a été mis en œuvre.


Les missions demandées
Il a été demandé à Énergies Réunion :
•  d’organiser la venue des PFN, de la chargée de mission de 


la COI et de son assistante (logistique) ;
•  d’organiser techniquement et logistiquement le séminaire 


(préparation - programme – intervenants – animations – 
secrétariat)


Séminaire Coopération Énergie 
Océan Indien (2014)


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


missiOn ORGAnisAtiOn lOGistique et 
technique du sÉminAiRe


Séminaire 100%
12 personnes conviées au séminaire


3 journées de formation
6 intervenants


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 100 %
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RÉSEAu ÉnERgIES 
SOlIDAIRES (RES)


Cette thématique regroupe l’ensemble de nos activités liées aux missions et contrats confiés 
par nos actionnaires dans le domaine de l’information, l’éducation et la sensibilisation  


aux énergies ; et dans le domaine de la lutte contre la précarité énergétique.
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Information et sensibilisation


Contexte du projet
Dans le cadre du programme national d’amélioration de 
l’efficacité énergétique, présenté par le gouvernement 
français le 6 décembre 2000, il a été décidé de la mise en 
place d’un réseau d’information de proximité « Espaces Info
>Énergie » (EIE) dans le domaine de l’utilisation rationnelle 
de l’énergie et du recours aux énergies renouvelables, à 
destination des particuliers et des petites entreprises.
Les EIE sont constitués en partenariat avec les collectivités 
territoriales et leurs groupements, les organisations 
professionnelles, et les associations ; l’ADEME étant chargée 
d’assurer l’organisation, l’animation et la coordination de 
l’ensemble du réseau « EIE », dont notamment, à ce titre, 
une bonne couverture géographique et la qualité des 
services.
A La Réunion, qui produit plus de 60 % de son électricité 
à partir de ressources fossiles importées, l’activité Espaces 
Info>Énergie est animée par la SPL Énergies Réunion 
avec le soutien financier de l’ADEME Réunion Mayotte, du 
Conseil Régional de La Réunion et des autres actionnaires 
d’Énergies Réunion.


Les missions demandées
Le programme EIE 2014 est de :
•  conseiller et accompagner les publics (permanence 


téléphonique, accueil visiteurs, intervention dans les 
quartiers, mise en œuvre de diagnostics énergétiques) ;


•  convaincre et mobiliser les publics (animations en milieu 
scolaire et en centres d’accueil particulièrement dans 
les lycées, participation à des événementiels locaux, 
organisation de visite de sites MDE/ENR, organisation de 
conférences et réunions d’information) ;


• gérer le centre de ressource documentaire ;
•  promouvoir les Espaces Info Énergie (faire connaître 


les EIE, produire et mettre à disposition des plaquettes 
d’information,...) ;


• former les conseillers EIE ;
•  participer à l’animation du réseau régional avec CAUE, 


ADIL, bailleurs, promoteurs, collectivités,...
• suivre et évaluer les actions menées ;
•  développer un outil de sensibilisation à destination des 


lycéens.


Les objectifs pour l’année 2014 sont :
• 150 classes sensibilisées ;
• 10 visites de sites pour 150 visiteurs ;
• participation à 6 évènementiels ;
• 24 ateliers sur la MDE ;
• 4 ateliers sur la construction durable ;
• 15 interventions dans les quartiers ;
• 400 contacts téléphoniques ;
• 100 visiteurs dans les espaces info énergies ;
• 150 visiteurs dans les espaces info énergies décentralisés ;
• 50 diagnostics techniques ;
• 70 heures de formation par agent ;
•  édition d’une brochure de présentation des structures 


d’information sur le logement ;
•  réédition de la brochure « Je réduis ma facture d’électricité, 


mode d’emploi » ;
•  réédition de la brochure « Je finance mes économies 


d’énergie, mode d’emploi » ;
•  réédition de la brochure « Mon énergie renouvelable, 


mode d’emploi ».


Mise en œuvre du programme EIE (2014)
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Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


cOnseil et AccOmpAGnement des 
puBlics (peRmAnence tÉlÉphOnique, 
Accueil VisiteuRs, inteRVentiOn dAns 
les quARtieRs, mise en œuVRe de 
diAGnOstics ÉneRGÉtiques)…


10 visites de site réalisées pour 389 visiteurs 90%


7337 personnes
sensibilisées


20 ateliers animés sur la MDE 83%


1 atelier animé sur la construction durable 25%


7 interventions dans les quartiers 46%


172 visiteurs dans les EIE 172%


60 visiteurs dans les permanences décentralisées 40%


8 diagnostics techniques réalisés 16%


cOnVAincRe et mOBiliseR les 
puBlics (AnimAtiOns en milieu 
scOlAiRe et en centRes d’Accueil 
pARticulièRement les lycÉes en cette 
AnnÉe de lA jeunesse, pARticipAtiOn 
à des ÉVÉnementiels lOcAux, 
ORGAnisAtiOn de Visite de sites mde/
enR, ORGAnisAtiOn de cOnfÉRences et 
RÉuniOns d'infORmAtiOn).


125 animations réalisées auprès de 3 025 élèves 83%


Participation à 13 évènementiels 100%


479 contacts reçus 100%


pROmOtiOn des espAces infO ÉneRGie 
(fAiRe cOnnAîtRe les eie, pROduiRe et 
mettRe à dispOsitiOn des plAquettes 
d’infORmAtiOn,...)


Edition d’une brochure de présentation des structures 
d’information sur le logement 50%


Réédition de la brochure « Je réduis ma facture 
d’électricité, mode d’emploi » 100%


Réédition de la brochure : « Mon eau chaude solaire 
mode d’emploi » 70%


Réédition de la brochure : « Ma construction à la 
Réunion, mode d’emploi» 80%


fORmAtiOn des cOnseilleRs eie 135 heures de formations mises en place 100%


suiVi et ÉVAluAtiOn des ActiOns 
menÉes


1 réunion d’équipe/semaine 1point individuel/mois 
Système de suivi des actions par équipe mis en place 100%


BAses de dÉVelOppement d’un Outil 
de sensiBilisAtiOn à destinAtiOn  
des lycÉens


CCTP pour le développement de l’outil 100%


Diaporamas 10%


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 70 %


Information et sensibilisation


7337 personnes
sensibilisées
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Missions demandées
Les objectifs pour l’année 2015 sont :
• 100 classes sensibilisées ;
• 10 visites de sites pour 150 visiteurs ;
• Participation à 6 évènementiels ;
• 12 ateliers sur la MDE ;
• 2 ateliers sur la construction durable ;
• 15 interventions dans les quartiers ;
• 400 contacts téléphoniques ;


• 100 visiteurs dans les espaces info énergies ;
•  Accompagnement des programmes existants (SLIME, 


E.Co.Solidaire)
• 35 heures de formation par agent ;
•  Réédition de la brochure « Je réduis ma facture 


d’électricité, mode d’emploi » ;
•  Réalisation d’un stand parapluie pour les tenues de stand 


EIE ;
• Acquisition d’un logiciel interactif ;
• Création d’une signalétique pour l’espace EIE ouest.


Mise en œuvre du programme EIE (2015)


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


cOnseil et AccOmpAGnement des 
puBlics (peRmAnence tÉlÉphOnique, 
Accueil VisiteuRs, inteRVentiOn dAns 
les quARtieRs, mise en œuVRe de 
diAGnOstics ÉneRGÉtiques)…


11 visites de site réalisées pour 552 visiteurs 100%


2976 personnes 
sensibilisées


17 ateliers animés sur la MDE 100%


Pas d’atelier animé sur la construction durable 0%


4 interventions dans les quartiers 26%


23 visiteurs dans les EIE 23%


1 diagnostic technique réalisé 2%


cOnVAincRe et mOBiliseR les puBlics 
(AnimAtiOns en milieu scOlAiRe  
et en centRes d’Accueil 
pARticulièRement les lycÉes en cette 
AnnÉe de lA jeunesse, pARticipAtiOn 
à des ÉVÉnementiels lOcAux, 
ORGAnisAtiOn de Visite de sites mde/
enR, ORGAnisAtiOn de cOnfÉRences  
et RÉuniOns d'infORmAtiOn).


27 animations réalisées auprès de 764 élèves 27%


Participation à 6 évènementiels 100%


66 contacts reçus 16,5%


pROmOtiOn des espAces infO ÉneRGie 
(fAiRe cOnnAîtRe les eie, pROduiRe et 
mettRe à dispOsitiOn des plAquettes 
d’infORmAtiOn,...)


Réalisation d’un stand parapluie pour les tenues de 
stand EIE 0%


Réédition de la brochure « Je réduis ma facture 
d’électricité, mode d’emploi » 90%


Acquisition d’un logiciel interactif ; 0%


Création d’une signalétique pour l’espace EIE ouest. 0%


fORmAtiOn des cOnseilleRs eie Pas d’heures de formation mises en place 0%


suiVi et ÉVAluAtiOn des ActiOns 
menÉes


• 1 réunion d’équipe/semaine 
• 1 point individuel/mois 
• Système de suivi des actions par équipe mis en place


50%


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 juillet 2015 : 35 %
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 837 diagnostics  
réalisés


lutte contre la précarité 
énergétique


Contexte du projet
Le Conseil Régional de La Réunion, EDF, Énergies Réunion 
et les communes réunionnaises ont décidé d’engager 
une opération d’envergure pour rendre accessible à des 
ménages à faibles revenus, le chauffe eau solaire, un outil 
de maîtrise de l’énergie essentiel à La Réunion.
Ce programme, ayant permis l’installation d’environ                   
1 500 chauffe eau solaires individuels (CESI) depuis fin 
2011 dans des foyers sélectionnés sur des critères socio-
économiques, a été reconduit pour la période 2013-2015 
avec la volonté de soutenir cette fois l’installation de 907 
CESI. Cette opération est dénommée : « E.Co.Solidaire »
Le projet « E.Co.Solidaire » consiste à permettre à des 
ménages en situation de précarité sociale ou énergétique 
identifiés à acquérir un chauffe eau solaire. Pour faciliter 
cette acquisition par les familles identifiées, des aides ont 
été mises en place. Ces aides peuvent atteindre la globalité 
du coût de l’installation.
Il s’agit ici de contribuer à l’atteinte de l’autonomie 
électrique tout en redynamisant la filière solaire thermique.


Les missions demandées
Les objectifs pour le programme 2013-2014 sont de : 
• mettre en œuvre 905 chauffe eau solaire individuels 
• soutenir 905 familles en situation de précarité énergétique 
•  diminuer la facture électrique de chaque foyer de 40 % 


(sur la base d’un remplacement de chauffe eau électrique) 
•  diminution des charges électriques sur le réseau 


électrique 
• éviter l’émission des GES
Il s’agit d’effectuer les actions suivantes :
•  mobilisation des professionnels du solaire autour d’un 


accord d’engagement 
•  préparation des documents juridiques nécessaires à la 


réalisation de l’opération 


•  information des familles sur l’opération et son 
déroulement 


•  réalisation d’un diagnostic énergétique personnalisé chez 
les familles


•  vérification technique de la possibilité de mise en place 
des installations solaires 


• vérification technique de l’installation 
• gestion administrative des dossiers 
• suivi de l’opération et animation du dispositif 
•  suivi des consommations électriques 6 mois après la mise 


en place du chauffe eau solaire


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion 
a été découpée en 5 phases successives sur la durée du 
contrat confié par l’actionnaire.
Étape préalable
• Préparation des documents juridiques
• Montage financier de l’opération
• Montage technique de l’opération
• Mobilisation des professionnels du solaire
• Signature des documents juridiques
Étape 1
• Réalisation du diagnostic chez la famille
• Transmission des documents
• Faisabilité technique de mise en œuvre du CESI
Étape 2
• Vérification du dossier (devis,…)
• Pose du CESI
• Notification d’accord de subvention du Conseil Régional
Étape 3
• Vérification de l’installation
• Versement de la subvention du Conseil Régional
Étape 4
•  Suivi des consommations électriques 6 mois après la pose 


du CESI


Contrat « E. Co. Solidaire » (2013-2014)


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


ÉtApe pRÉAlABle : 
mOntAGe juRidique, 
AdministRAtiVe, 
finAncièRe


Convention financière EDF / Région Réunion / CCAS / SPLER 100%


Avenant de durée + modification du bénéficiaire convention Région 
Réunion / SPLER 100%


Avenant de durée convention CCAS et Solariste 100%


ÉtApe 1 : diAGnOstic 
chez les fAmilles


Visite de 634 familles 92%


634 diagnostics 
réalisés


1 429 personnes 
sensibilisées
582 dossiers  


de demande de 
subvention traitées


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 : 98 %
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250 CESI posés


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


ÉtApe pRÉAlABle : 
mOntAGe juRidique, 
AdministRAtiVe, 
finAncièRe


Convention financière EDF / Région Réunion / CCAS / SPLER 100%


Avenant de durée + modification du bénéficiaire convention Région 
Réunion / SPLER 100%


Avenant de durée convention CCAS et Solariste 100%


ÉtApe 1 : diAGnOstic 
chez les fAmilles


Visite de 837 familles 92%


  837 diagnostics  
réalisés


1 725 personnes 
sensibilisées


ÉtApe 2 : pOse des cesi 250 installations réalisées 26%


250 cesi posés
1 000 m2 de capteurs 


posés
Les 250 CESI posés 


permettront 
d’économies  


375 MWh sur 12 mois  
(1 500 kWh/CESI)


ÉtApe 3 : VÉRificAtiOn 133 installations vérifiées 15%


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


ÉtApe pRÉAlABle


Préparation des documents juridiques 90% 2 conventions rédigées


Montage financier de l’opération 100%


Montage technique de l’opération 100%


Mobilisation des professionnels du solaire 100% 1 appel à projets lancé
5 solaristes éligibles au dispositif


Signature des documents juridiques 0%


mise en plAce d’une cAmpAGne 
de cOmmunicAtiOn pOuR lA 
mOBilisAtiOn des fAmilles ;


20%


Accueil du puBlic dAns les Antennes 
de lA RÉGiOn


Vérification éligibilité 0%
1 réunion réalisée pour la mise 


en place des guichets
2 visites de sites


Planification d’une visite  
pour la Réalisation du diagnostic 0%


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 juillet 2015 : 72 %


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 juillet 2015 : 51 %


Objectifs
Les objectifs pour le programme 2015 sont de : 
• mettre en en œuvre 1 330 chauffe eau solaires individuels ;
•  soutenir 1 330 familles en situation de précarité 


énergétique ;
•  diminuer la facture électrique de chaque foyer de 40 % (sur 


la base d’un remplacement d’un chauffe-eau électrique) ;


• diminution des charges électriques sur le réseau EDF ;
• éviter l’émission des GES ;
•  réalisation de diagnostics techniques permettant 


d’identifier les gisements d’économie d’énergies dans les 
logements ;


•  transmission des conseils pour la diminution du montant 
des factures d’électricité.


Contrat « E .Co. Solidaire » (2015) 
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Contexte du projet
La précarité énergétique est une notion apparue en 
Grande-Bretagne, dans les années 1980. L’augmentation 
des coûts de l’énergie associée aux besoins en chauffage 
liés à la période hivernale entraîne des millions de foyers en 
difficulté à assumer leurs dépenses énergétiques, voire le 
report et/ou l’annulation de certaines autres dépenses pour 
y faire face. La précarité énergétique est ainsi fortement 
liée à la précarité financière et à la notion de froid.
En France, la précarité énergétique a été définie 
officiellement en décembre 2009 (rapport Pelletier), 
comme « des difficultés particulières à disposer de la 
fourniture d’énergie nécessaire à la satisfaction de ses 
besoins élémentaires en raison de l’inadaptation de ses 
ressources ou de ses conditions d’habitat ». Cette définition 
a été intégrée à la Loi Besson du 31 mai 1990 visant à la 
mise en œuvre du droit au logement.
Cette définition a ainsi permis la prise en compte de ce 
phénomène dans les stratégies sociales et énergétiques, 
notamment à travers les Plans Départementaux d’Action 
pour le Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD).
Dans les départements d’outre-mer, bénéficiant d’un climat 
tropical, les besoins en chauffage sont moins importants, 
mais la précarité énergétique est pourtant bien présente.
Cela se démontre à travers l’augmentation du nombre 
de bénéficiaires du tarif social de l’électricité (tarif de 
première nécessité), du nombre de demandes d’aides au 
paiement des factures (FSL, aides extralégales des Centres 
Communaux d’Action Sociale….). Le nombre de dispositifs 
d’aide aux travaux, en faveur des ménages modestes, ainsi 
que le nombre de demandeurs pour ces dispositifs ont 
également connu une forte augmentation ces dernières 
années.
Paradoxalement, aucune étude exhaustive permettant de 
cerner le phénomène de précarité énergétique sur l’île de 
La Réunion n’a été mené, permettant de faire valoir des 
problématiques particulières au niveau national.
La Commission Permanente du Conseil Régional du 23 
septembre 2014 a approuvé la mise en œuvre à La Réunion 
d’un « Service Local d’Intervention pour la Maîtrise de 
l’Énergie » (SLIME).
Le programme CEE « SLIME » coordonné par le CLER 
(Comité de Liaison des Énergies Renouvelables) – réseau 
pour la transition énergétique – est destiné à accompagner 
les dispositifs de lutte contre la précarité énergétique au 
niveau local, en se concentrant sur les volets animation des 
partenaires locaux, détection des situations de précarité 
énergétique et prise en charge des ménages modestes via 
des visites à domicile.


Les missions demandées
Les missions demandées sont les suivantes :
•  réalisation d’une étude sur la précarité énergétique à La 


Réunion
•  animation du réseau des acteurs de la lutte contre la 


précarité énergétique
•  SLIME : réalisation des diagnostics énergétiques auprès de 


1 500 foyers en précarité
L’objectif du programme est : 
•  d’avoir un état des lieux des dispositifs nationaux et 


locaux ;
• de définir la notion de précarité énergétique à La Réunion.


L’objectif d’un SLIME est d’intervenir rapidement et 
massivement auprès des ménages en difficulté dans leur 
gestion de l’énergie par : 
• l’organisation d’une chaine de détection ;
• des visites à domicile systématiques ;
• l’orientation des ménages vers des solutions durables.


La méthode utilisée
La réalisation des actions menées par Énergies Réunion a 
été découpée en phases successives sur la durée du contrat 
confié par l’actionnaire :
• étape 1 : Etude précarité énergétique
• étape 2 : Diagnostic énergétique 
•  étape 3 : Animation d’un réseau d’acteurs dans le cadre 


du SLIME et de la Gouvernance Énergies
• étape 4 : Animation d’un réseau de donneurs d’alerte


Le SLIME s’articule de la manière suivante : la collectivité 
Pilote met en place (ou finance un opérateur tiers pour la 
mise en place) une plateforme SLIME, qui comprend un 
animateur, chargé de coordonner et suivre le dispositif, 
et d’une équipe de chargés de visites (Ambassadeurs de 
l’énergie).
Cette plateforme SLIME coordonne : 
•  un réseau de donneurs d’alerte, composé de travailleurs 


sociaux et/ou de toute personne en contact avec 
des foyers potentiellement en situation de précarité 
énergétique. Ces donneurs d’alerte vont pouvoir saisir la 
plateforme SLIME. La saisie peut également se faire par les 
ménages eux-mêmes.


•  des équipes de chargés de visite, qui vont réaliser 
des visites à domicile visant, d’une part à apporter 
une première réponse à la situation d’urgence, via la 
fourniture/l’installation de petits équipements et des 
conseils personnalisés sur la gestion de l’énergie et 
d’autre part ces visites visent à qualifier la situation de la 
famille, via un diagnostic socio-technique, afin de pouvoir 
repérer les pistes de sortie durable de cette situation de 
précarité énergétique.


Lutte contre la précarité  
énergétique et SLIME (2014-2015)
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•  un réseau de dispositifs d’aide, vers lesquels seront 
orientés les ménages en fonction des résultats du 
diagnostic socio-technique. C’est en ce sens que le SLIME 
complète les dispositifs existants, en créant le lien entre 
les ménages éligibles et pour lesquels ces aides peuvent 
assurer une sortie durable de la précarité énergétique.


Les différents programmes SLIME présents sur le territoire 
national sont coordonnés par le CLER, qui permet 
d’attester de la conformité de la démarche mise en œuvre 
sur les territoires, mais aussi de rendre les dépenses de la 
collectivité dans le cadre du SLIME, éligibles aux certificats 
d’économie d’énergie.


Localement, il a été décidé de positionner Énergies Réunion 
comme animateur du dispositif qui s’appuie notamment 
sur les donneurs d’alerte suivants : 
• Les CCAS des Communes ;
• Les services sociaux du Conseil Général ;
• La Fondation Abbé Pierre ;
• Les bailleurs sociaux.


EDF est également partenaire de l’opération. Il fournit 
des kits de maîtrise de l’énergie qui sont proposés et/ou 
installés chez les personnes visitées.


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


ÉtApe 1 Etude de la précarité énergétique 90%


ÉtApe 2 Diagnostics énergétiques 88% 346 diagnostics


ÉtApe 3 Animation d’un réseau d’acteurs 90%


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


ÉtApe 1 Etude de la précarité énergétique 100% 1 rapport


ÉtApe 2 Diagnostic énergétique (390 foyers) 100% 390 diagnostics


ÉtApe 3
Animation d’un réseau 
Soutien de la Région Réunion pour la partie 
administrative auprès du CLER


100% 10 réunions


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


ÉtApe 1 Diagnostic énergétique 60% 1 500 diagnostics
 267 MWhe évités


ÉtApe 3 Animation d’un réseau 50% 3 réunions 


Axes / ÉtApes / phAse RÉAlisÉ % indicAteuRs


missiOn 1 Animation du réseau de donneurs d’alerte 100%
11 donneurs d’alertes


5 réunions pour 
sensibiliser des CCAS


missiOn 2 Réalisation des diagnostics énergétiques auprès de 500 foyers en situation 
de précarité énergétique 100% 500 diagnostics


219 MWhe évités


missiOn 3 Soutien de la Région Réunion pour la partie administrative auprès du CLER 100%


Bilan 2013-2015
Bilan au 31 décembre 2014 


Bilan au 31 juillet 2015


1 500 diagnostics







109 bis rue Augustin Archambaud - BP 226
97410 Saint-Pierre
tél. 0262 445 700
contact@energies-reunion.com
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